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Renouvellement des cotisations pour lôann®e 2012 

Le montant de la cotisation est destin® ¨ couvrir les frais dôinformation et les frais de base de 
lôassociation.  

La qualité de membre (qui ne cr®e dôautre obligation que de marquer une volont® par un for-
mulaire dôadh®sion) permet dôobtenir lôinformation sur nos activit®s, aussi de participer ¨ un tarif 
pr®f®rentiel (avantage personnel), et de soutenir lôassociation.  

Pour limiter lôimpact sur le pouvoir dôachat, nous voulons coller ¨ la r®alit® des d®penses, éven-
tuellement diff®renti®es en fonction des canaux utilis®s pour vous transmettre lôinformation. En 
effet, lôenvoi postal des informations (papier, enveloppe, encre, timbre, manutentions, etc.) coû-
te cher. 

En conséquence, nous procéderons à la transmission des informations par voie électronique à 
tous les membres ï quelle que soit la catégorie ï qui nous en formuleront la demande en nous 
communiquant une adresse email fonctionnelle (test) et qui nous demanderont la suppression 
de lôenvoi ópapierô : de ce fait,  ils obtiendront une réduction du montant de la cotisation. Evi-
demment, si lôadresse e-mail nôest pas ou plus fonctionnelle, le taux normal de cotisation sera 
appliqu® puisque lôensemble des prestations propos®es est indissociable. Dans certains cas, 
nous envoyons n®anmoins lôinformation par voie postale (ce message, par exemple). 

Tous les autres membres recevront ces informations par voie postale. 

Si une personne (compagne, compagnon, enfant, parent) habitant ¨ la m°me adresse quôun 
membre du GTF (adhérent ou protecteur) souhaite participer à une activité du GTF au tarif pré-
férentiel réservé aux membres adhérents, il doit devenir également membre du GTF au tarif très 
réduit indiqué (sans info spécifique sur papier) ; un formulaire dôinscription est indispensable 
pour rassembler les données nécessaires aux transporteurs et/ou aux sociétés visitées.  

Le membre protecteur est celui qui estime quôil veut encourager lôassociation dans ses buts et 
ses réalisations en lui donnant quelques moyens supplémentaires. Il encourage ainsi davan-
tage les animateurs qui îuvrent b®n®volement ¨ rechercher les meilleures solutions. Le GTF le 
remercie très vivement par avance. 

Cotisations GTF 2012  
Catégorie 

de 
membre 

Prestations offertes Belgique 
Union 

Européenne 

Reste 
du 

Monde 

A + E 
Membre adhérent 
Informations par voie postale 
Réduction à nos activités 

16,- ú 
minimum 

25,- ú  

A 
Membre adhérent (*) 
Informations par E-mail. 
Réduction à nos activités 

6,50 ú 
minimum 

7,50 ú 8,00 ú 

P + E 
Membre protecteur 
Informations par voie postale 
Réduction à nos activités 

26,- ú 
minimum 

34,- ú  

P 

Membre protecteur (*) 
Informations par E-mail 
Réduction à nos activités 

16,50 ú 
minimum 

17,50 ú 18,- ú 

F 

Frais en cas de (RE)INSCRIPTION 

(après le 10.02.2012) ou pour un 

NOUVEAU MEMBRE : SUPPLEMENT g 

Le montant de la cotisation A/+E ou P/+E 
doit être majoré de 1,50 ú pour frais de 

(ré)inscription dans nos fichiers 

 (*) CƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŘǊŜǎǎŜ 9-mail fonctionnelle : lΩenvoi des messages électroniques (e-gtfΣ Χύ Ŝǎǘ 
soumis aux conditions particulières figurant sur notre site web: www.gtf.be  - ǎƻǳǎ ƭΩonglet "Disclaimer". 
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Comment renouveler votre cotisation pour 2012 ?  

Vos données complètes sont déjà enregistrées dans notre listing. 

Merci de suivre scrupuleusement les indications ci-après pour faciliter le travail 
de notre secrétaire bénévole ! 

Avant le 10.02.2012 :  

 Choisissez votre catégorie de membre 

 Effectuez le versement correspondant selon le mode établi. 

 Indiquez en objet : « renouvellement cotisation 2012, tarif catégorie é, membre nÁ é » 

 Si vous optez pour le tarif réduit des catégories [A] et [P], vous procédez en outre comme 
suit : rédigez un seul E-mail dôinscription envoy® simultan®ment aux deux adresses suivan-
tes : gtf.laterre@skynet.be et à : fa244543@skynet.be 
La première correspond au fichier central, global et intégré des membres du GTF asbl, la se-
conde à un fichier opérationnel secondaire. 

 Indiquez dans le corps de lôE-mail : votre nom, prénom et votre adresse complète, votre date 
de naissance, votre numéro de téléphone et la catégorie de Membre choisie. 

 
é il vous suffit de verser votre cotisation selon une des modalités suivantes  -  

¤ SI VOUS HABITEZ EN BELGIQUE : 

Faites un versement ou un virement au compte : 

BE84 2400 3804 8959 (BIC : GEBABE BB) 

de GTF asbl, Inscriptions  - 4020 Liège. Indiquez en communication vos nom et pré-
nom, la catégorie de membre choisie et votre n° de membre (voyez lô®tiquette-adresse 
de ce numéro).  

Le nom et lôadresse du membre doivent correspondre au libellé du compte bancaire 
donneur dôordre. 

¤ SI VOUS HABITEZ A LôÉTRANGER : 

Faites un virement informatique normalisé européen de la somme correspondante au 
compte : 

IBAN BE84 2400 3804 8959- code BIC GEBABE BB 

de GTF asbl. Tous frais bancaires quelconques ¨ charge de lô®metteur. 

Les modalités pour les nouvelles adhésions 2012 seront actualisées bientôt sur notre site 
web Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ: www.gtf.be Φ {ƛ Ǿƻǳǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜȊ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊΣ ŘŜƳŀƴŘŜȊ-nous 
un formulaire à notre adresse postale (avec enveloppe timbrée self-ŀŘǊŜǎǎŞŜΣ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 
reprise en tête de cette lettre. 

Note importante :  

merci de procéder au renouvellement de votre cotisation annuelle  

le plus rapidement possible de façon à faciliter la gestion de nos listings  

par nos animateurs bénévoles ! 

 
 

Autant savoir : 
Le GTF est également présent sur Facebook. 

Sur votre navigateur, appelez : « GTF Ferroviaire » 

 

mailto:gtf.laterre@skynet.be
mailto:fa244543@skynet.be
http://www.gtf.be/
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Nous vous présentons ci-dessous les informations et nouvelles ferroviaires et/ou 
ótramoviairesô qui nous paraissent dôun int®r°t certain et qui y ont ®t® publi®es - aux 

numéros et dates indiqués - sur notre site web : 
www.gtf.be, - sous lôonglet [Infos] 

Vous pouvez également consulter les infos contenues dans le présent  
« trans-fer-raw » sur le site web du GTF asbl indiqué ci-dessous. 

 
Vous y trouverez aussi de nombreux liens vers dôautres sites particuli¯rement  

recommandés et dont nous vous conseillons la visite. 

Ă   le GTF sur le web : http://www.gtf.be 
Contact : trans-fer@gtf.be 

 

 

Þ Chemins de fer   

 

4 TGV / Thalys / ICE / Eurostar   
 

  
 
 

France ï Italie ; la LGV Lyon ï Torino 
 

Le 30 janvier 2012, les ministres italiens et français ont signé dans la capitale 
italienne lôaccord de finalisation de la nouvelle ligne ¨ grande vitesse mixte voya-
geurs/fret à travers les Alpes, de Lyon à Turin, nonobstant les oppositions fermes 
et quelques fois violentes quôelle a suscité en Italie.  

Cette section transfrontalière sera entreprise [par RFF et RFI] pour commencer 
par le creusement dôun (tr¯s) long tunnel de 57 km, entre Saint-Jean-de-
Maurienne (F) et la vallée de la Suse dans le Piémont (I).  

La nouvelle liaison transeurop®enne ¨ GV devrait co¾ter Ñ 8,6 milliards ú, pro-
portionnellement à charge des 2 pays (42,1% pour la France et 52,9 % pour 
lôItalie. 

Projet stratégique pour le réseau européen, avec 140 km de ligne nouvelle, il de-
vrait permettre de libérer la route de 700000 camions par an !        ÞWBR (avec AFP) 

http://www.gtf.be/
http://www.gtf.be/
mailto:trans-fer@gtf.be
http://fr.wikipedia.org/wiki/Alpes
http://fr.wikipedia.org/wiki/Fichier:Logo_TGV.jpg
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E688 ï France : le TGV - Rhin - Rhône est en service ! 

Il a accueilli ses premiers voyageurs le 11 décembre 2011 

Le premier TGV de lôEurope des r®gions 

TGV Rhin-Rhône est le troisième TGV mis en service en 10 ans, après TGV-
Méditerranée en 2001 et TGV-Est en 2007. 

La première section1  de cette ligne nouvelle à grande vitesse avait été inaugurée le 
8 septembre 2011 ; elle est entrée en service commercial le 11 décembre 2011, propo-
sant à près de 11 millions de voyageurs par an une nouvelle offre à grande vitesse  
composée de grandes liaisons nationales []Paris-Province et surtout Province-Province] 
couvrant 8 régions, et de relations internationales avec la Suisse alémanique et le Sud-
Ouest de lôAllemagne. 

140 km de lignes  

Côest la premi¯re liaison ¨ grande vitesse construite en France, de r®gion ¨ r®gion, qui 
nôest donc par directement orientée vers Paris. Elle traverse des régions touristiques 
exceptionnelles qui sont donc reliées au réseau français et européen à grande vitesse. 
Elle ouvre deux « routes » : une dans le sens Paris-Mulhouse et lôautre entre Stras-
bourg, Lyon et le Midi. 

Ses 140 km de ligne nouvelle font la connexion avec deux autres lignes à grande vites-
se du réseau ferré national : Paris-Lyon et Lyon-Méditerranée.  

Côest un maillon essentiel de lôEurope ¨ grande vitesse qui permettra selon les parcours 
des gains de temps allant de 25 minutes ¨ plus dô1h30.  

La nouvelle ligne rapproche un peu plus lôEst du réseau de Paris, avec quelques 20 
minutes gagnées sur Paris-Mulhouse ou Paris-Besan­on, mais côest le voyage de pro-
vince à province qui offre le meilleur gain de temps : 1h40ô sur Dijon-Strasbourg et 
1h30ô sur Mulhouse-Marseille. 

En trafic international, lôouverture est également remarquable : Dijon nôest plus quô¨ 
1h25ô de Bâle (CH) (- 1h45) et Lyon à 4h55 de Francfort (D) (- 2h05).  

Les grands changements 

Dijon est confirmée dans sa position de carrefour des TGV avec lôouverture de 11 liai-
sons quotidiennes à grande vitesse avec Mulhouse (entre 1h et 1h20), 2 allers-retours 
quotidiens de plus vers Paris (soit 16 au total) et 7 allers-retours vers Lyon, dont 6 pro-
longés vers Marseille et Montpellier. Mulhouse sera particulièrement bien reliée à Be-
sançon avec 11 liaisons quotidiennes en 50 mn environ, à Paris avec 11 allers-retours 
par jour et 20 à 30 mn de gagnées, et au Sud avec un temps de parcours réduit de plus 
dôune heure vers Lyon (2h49) et 5 allers-retours par jour vers la Méditerranée.  

Les voyageurs profiteront de fréquences élevées entre les principales gares desservies 
mais aussi dôun gain de confort gr©ce au matériel neuf ou rénové. 

Le TGV Rhin-Rhône propose des services innovants à ses clients et améliore la qualité 
de vie à bord, ainsi que des solutions de transport intermodales tout en tenant compte 
de la dimension développement durable. 

                                                 
1
 Soit 140 km de branche Est reliant Villers-les-Pots (à l'Est de Dijon) à Petit-Croix, à l'Est de 

Belfort en passant par Belfort-Montbéliard et Besançon. La ligne fera au final 190 km, reliant  

Mulhouse à Dijon, et elle constituera à terme un axe européen allant de Madrid (E) à Berlin (D), 

via Barcelone (E) ï Montpellier ï Lyon ï Strasbourg (F) et  Frankfurt/Main (D). 
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Le TGV Rhin-Rh¹ne, côest aussi deux nouvelles gares : Å Besançon Franche-Comté 
TGV et Å Belfort - Montbéliard TGV, ainsi que des gares existantes modernisées telles 
que Å Besançon-Viotte, Å Dijon et Å Mulhouse. 

Pour la premi¯re fois, les horaires dôun nouveau TGV nôont pas ®t® con­us isol®ment, 
mais int®gr®s au cadencement de lôensemble du r®seau national qui sera mis en place 
lui aussi le 11 décembre 2011.  

Tous les acteurs des services de transport collectif (TER, autocars départementaux et 
bus urbains) des r®gions concern®es sôattellent ¨ adapter leurs propres horaires aux 
grilles du TGV-Rhin-Rhône pour proposer aux voyageurs des offres porte-à-porte opti-
males et irriguer tous les territoires traversés des bienfaits de la grande vitesse.  

Résultat espéré : 11 millions de voyageurs attendus par an.  

Avec près de 1,2 milliard ú investis par SNCF et RFF dans les rames TGV et les instal-
lations fixes, la réussite de lôexploitation du TGV-Rhin-Rhône et la satisfaction des 
clients, fréquents et occasionnels, représentent des enjeux majeurs pour lôentreprise et 
ses partenaires.                       ÞWBR et Communiqué SNCF 

 

4 Belgique   
 

           
 

C673 ï SNCB : liaison Liège ï Aachen 
 

Selon une déclaration de la ministre Inge Vervotte, à la Chambre, le 22.11.2011,  

« La relation Liège-Aix est assurée [actuellement] par des automotrices de type double 
monocourant aptes à circuler jusque Aix.  En raison d'impératifs de sécurité imposés 
par le gestionnaire allemand, le système de signalisation belge (le "crocodile") ne sera 
plus accepté à Aix en 2012. 

Une solution à moyen terme a été trouvée. Cet accord prévoit qu'à partir de décembre 
2011 la liaison Liège-Aix sera assurée par une série d'automotrices doubles équipées 
du système TBL1+, accepté provisoirement par les gestionnaires de l'infrastructure al-
lemande. 

Ensuite, la SNCB prévoit la mise en place d'automotrices de type Desiro pour décem-
bre 2014, après homologation sur le réseau allemand. 

À plus long terme, la Deutsche Bahn Netz demande la suppression de la gare commu-
table de Aix et l'utilisation de la signalisation ETCS3, un système prévu en Allemagne 
qui diffère de l'ETCS belge.  

Si ces exigences sont suivies, la SNCB ne disposera plus d'automotrices aptes à des-
servir Aix. L'acquisition d'un supplément d'automotrices aptes à circuler avec les signa-
lisations belge et allemande entraînerait des coûts trop importants pour la SNCB. 

Dans ces conditions, tant que des accords ne sont pas conclus avec des contreparties 
allemandes pour assurer cette desserte au-delà de 2015, il n'est pas envisageable pour 
la SNCB d'en augmenter la fréquence. 

Et un député intervenait : « Cela confirme l'hypothèse de la suppression totale pour 
2015 de cette liaison internationale, qui est fondamentale pour la province de Liège et 
l'arrondissement de Verviers. C'est bien ce quôil faut comprendre? » 
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Inge Vervotte, ministre (en français): « On demande aussi à l'Allemagne d'adopter une 
position correcte. Il ne s'agit pas de se laisser imposer des décisions. Nous essayons 
de trouver un accord » 
 

C674 ï Les CFL suppléeraient la SNCB pour les trains frontaliers  

 

Du temps des sîurs jumelles :  

la 5403 ex-204003 de la SNCB et la 1603 des CFL  

Bertrix, le 21/07/90 - Photo © CHARLIE HOTEL : 

 
 « Dans le cas où une suppression de ces trains à partir de décembre 2013 serait déci-
d®e, il pourrait °tre envisag® de remplacer lôun ou lôautre des trains concern®s », selon 
une déclaration du ministre luxembourgeois du Développement durable et des Infras-
tructures, en réponse à  une question parlementaire posée par un député socialiste Ro-
ger Negri 

Il lôinterrogeait ¨ propos de la d®cision du conseil dôadministration de la SNCB de sup-
primer quatre trains entre Arlon et Luxembourg et vice versa, à partir de 2013.  

Pour rappel, le conseil dôadministration de la SNCB a décidé, le 18 octobre 2011, de 
supprimer 170 trains du trafic intérieur belge qui ne transportent pas plus de 40 voya-
geurs. 

Parmi ces suppressions de trains, quatre concernent la liaison Arlon-Luxembourg, soit  

Ö les trains Luxembourg-Arlon (départ 21 h 57, sans arrêt intermédiaire) ;  

ÖLuxembourg-Arlon (départ 22 h 58, sans arrêt intermédiaire) ;  

ÖLuxembourg-Arlon (départ 23 h 47, avec arrêts intermédiaires) et  

ÖArlon-Luxembourg (départ 4 h 39, avec arrêts intermédiaires). 
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Les Chemins de Fer Luxembourgeois (CFL) ont fait leur calcul et 
selon les comptages en 2010 et en 2011, ces trains sont oc-

cupés en moyenne par 10 à 20 personnes, en fonction des heures. 

Le ministre précise : « Il existe un contrat bilatéral entre la SNCB et les CFL dont le 
principe dô®change des prestations est le suivant : le Luxembourg prend en charge les 
prestations que les trains SNCB réalisent sur la partie luxembourgeoise du parcours, et 
la SNCB paie les prestations que les trains CFL réalisent sur la partie belge du par-
cours. » 

Vue comme cela, la suppression de quatre trains par la SNCB engendre une réduction 
des d®penses annuelles pour les CFL dôenviron 250 000 ú. Dans ce contexte, les CFL 
pourraient donc prendre le relais de la SNCB, pour lôun ou lôautre train comme le laisse 
entendre le ministre. 

Cela ne serait pas une nouveauté. Il existe des précédents, comme par exemple entre 
lôAllemagne et le Luxembourg. Depuis le mois dôoctobre 2011, la DBag (les chemins de 
fer allemands) a supprimé trois trains quotidiens entre Luxembourg, Trêves et Coblen-
ce. Les CFL y ont pris le relais. Toutefois, ç il est ¨ souligner que lô®ventuelle suppres-
sion des quatre trains transfrontaliers nôest pas encore d®finitive mais fera encore lôobjet 
de négociations entre les CFL et la SNCB », a encore dit le ministre Wiseler.   (Source : 
Lôavenir) [Publi® le 06.12.2011] 
 

C675 - Chantier RER de Bruxelles : suppression dôarr°ts  

Un déjeuner sur 
les voies, plutôt 
quôun d®jeuner 
sur lôherbe !  

Le bourgmestre 
de Rixensart lan-
ce lôid®e en bou-
tade, mais é pas 
tant que ça.  

Si SNCB Mobility 
ne trouve pas de 
solution, le pre-
mier citoyen de 
Rixensart, qui se 

fait porte-parole de 3 400 navetteurs abonnés de Rixensart et Genval, annonçait des 
actions pour le lundi 12 décembre [2011]... 

Dans la ligne de mire du bourgmestre : les changements dôhoraire des trains pr®vus ¨ 
cette date et qui témoignent, selon le maïeur, "du manque de respect de la SNCB Mobi-
lity envers les navetteurs qui sont entassés dans des wagons à bestiaux datant de 
lôExpo ó58 pour aller travailler le matin, et qui subissent les d®sagr®ments du RER", dé-
nonce le bourgmestre.  

Et la modification des horaires, côest la goutte dôeau qui fait d®border le vase. "Plusieurs 
trains dôheure de pointe du matin et du soir ne sôarr°te-ront plus à Rixensart et Genval, 
indique le bourgmestre. De 6h30 à 8h40, le matin, ce sont quatre dessertes qui restent 
contre neuf actuellement. Et ce, pendant trois ans." Sur son site, la SNCB justifie la 
suppression "par les importants travaux dôinfrastructures et une s®rie dôadaptations des-
tinées à améliorer la régularité des trains".  

Gare et quartier de la gare à Rixensart, vers 1912 ï Source : Retro-rixensart 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Fichier:CFL_groupe_logo.png
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Les modifications dôhoraires sôexpliquent par des raisons techniques de longueur de 
trains et de quais dans le cadre des travaux du RER, mais aussi par la perte de la troi-
sième voie à la sortie de Genval, à cause du chantier. 

Une perte de voie qui a impos® des modifications dôhoraires pour ®viter une perte de 
capacité. "Dans le cadre des travaux du RER, la SNCB pousse les navetteurs de La 
Hulpe à venir à Genval et Rixensart, alors que les parkings sont bondés et on supprime 
des trains. Côest d®mentiel !", peste le bourgmestre qui a rencontré le directeur général 
de la SNCB Mobility Sabin SôHEEREN, fin novembre 2011. 

Il dit attendre une solution "qui ne doit pas passer par la suppression dôautres arr°ts 
dans dôautres gares. M°me si ­a fr®tille, et quôils font marche arri¯re, jôattends un avis 
officiel et que les horaires soient modifiés sur leur site".  

Du c¹t® dôInfrabel, on se dit "abasourdi" et on parle dôinformations erron®es. "La sup-
pression de cinq dessertes - pas cinq trains - a bien été envisagée », confirme Frédéric 
Sacré, le porte-parole dôInfrabel au nom de SNCB Mobility. « Mais nous avons informé 
le bourgmestre que finalement les quatre dessertes seraient récupérées et quôune seule 
desserte serait supprim®e ¨ lôheure de pointe du matin." Le bourgmestre en aurait été 
informé par téléphone et par  e-mail. (é).  

Et de conclure que, malgré la suppression de la desserte en question, la capacité ac-
tuelle sera maintenue. (La Libre, 02.12.2011) [ndlr : comme quoi, il faut toujours réagir] 
 

C677 ï Infrabel : le premier point de ravitaillement public pour HLD 

Le lundi 12 décembre 2011 sôest tenue ¨ Zeebrugge l'inauguration officielle du premier 
point de ravitaillement public pour locomotives diesel du réseau ferroviaire belge, une 
collaboration entre l'Administration portuaire de Zeebrugge, G & V Energy Group et In-
frabel. 

Le marché du transport des marchandises étant en pleine évolution, tous les opérateurs 
ferroviaires empruntant le réseau ferré belge doivent pouvoir s'y ravitailler facilement. 
L'installation entièrement automatique est accessible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 
au moyen de cartes de carburant. 

Une voie supplémentaire a été spécialement aménagée à Zeebrugge dans le but de 
permettre aux machinistes d'atteindre aisément la pompe. Toute l'infrastructure a été 
aménagée dans le respect des normes environnementales.  

Le site est recouvert d'une dalle de béton imperméable munie d'un système d'évacua-
tion des résidus pétroliers. Toute pollution des sols est donc impossible. 

Ce point de ravitaillement n'est évidemment qu'un début : Infrabel continuera d'investir 
dans ce domaine afin de multiplier les pompes publiques. Une deuxième sera ouverte 
l'an prochain à Genk, d'autres projets sont par ailleurs à l'étude tant en Wallonie qu'en 
Flandre. (Source : Infrabel) 

C678 ï Infrabel : plus de 2550 signaux équipés du TBL1+.  

 

Lôinstallation du syst¯me « TBL1+ »avance à grand pas !  

Au 09.12.2011, plus de 69% du risque est couvert sur lôensemble du ré-
seau ferroviaire. Mais Infrabel ne sôarr°te pas l¨, elle pr®pare d®sormais 
lôimpl®mentation de lôETCS (European Train Control System). 

Afin dôassurer la s®curit® de son réseau ferroviaire, Infrabel implémente 
actuellement le système TBL1+. Celui-ci permet de procéder à un freinage 

automatique dôurgence si un train d®passe un signal rouge ou si un train roule ¨ plus de 
40 km/h ¨ lôapproche dôun signal rouge. 
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Aujourdôhui, Infrabel a équipé plus de 2550 signaux TBL1+, ce qui équivaut à 69% de 
couverture de risque. Le gestionnaire de lôinfrastructure a pris de lôavance sur son plan-
ning dôimpl®mentation et pourra compter en 2015 sur un r®seau enti¯rement ®quip®. 

Lôinstallation de la TBL1+ est une ®tape avant la mise en place ¨ terme du syst¯me 
ETCS. Le 19 octobre dernier, Infrabel et la SNCB ont présenté conjointement leur Mas-
terplan ETCS à la Commission Spéciale sur la Sécurité du rail.  

Lôobjectif de ce plan est de réaliser une amélioration permanente et progressive de la 
s®curit® sur le r®seau ferroviaire belge. Infrabel ®quipera lôenti¯ret® du r®seau de 
lôETCS dôici 2022.  

C679 - Libéralisation du transport ferroviaire en Belgique  

Un bilan au 03-11-2011. 

1. Transport de marchandises 

En 2005, le transport de marchandises par voie ferrée a été entièrement libéralisé en 
Belgique. Cette lib®ralisation du march® a entra´n® lôintroduction progressive de nou-
veaux opérateurs ferroviaires sur le réseau ferré belge. Aujourdôhui, Infrabel attribue 
des sillons à 12 opérateurs certifiés pour le transport de marchandises sur le réseau 
belge.qui disposent des licences et des permis nécessaires pour transporter des mar-
chandises sur notre réseau ferré.  

Outre la SNCB Logistics, Captrain, Crossrail, DB Schenker, ERS Railways, Euro Cargo 
rail, Europorte, Railtraxx, Rotterdam Rail Feeding, Rurtalbahn Benelux, SNCF Fret et 
Trainsport figurent sur la liste des transporteurs de marchandises par voie ferrée actifs 
sur le réseau INFRABEL . 
 

CAPTRAIN BELGIUM  ¤ 

Entreprise belge, 100% filiale du groupe français SNCF Fret; 
Activités : transport national et international de marchandises + 
last mile dans le port d'Anvers; 
Certificat de sécurité pour le réseau belge délivré le 04/12/2009;  

Premier sillon: le 06/01/2010 - Site web : www.captrain.be. 

CROSSRAIL BENELUX ¤ 

Filiale du Groupe Suisse Crossrail;  
Activités : transports internationaux réguliers et intermodaux 
(trains blocs) de marchandises de bout en bout;  

Certificat de sécurité pour le réseau belge délivré le 08/01/2009;  
Premier sillon: le 02/04/2002 - Site web : www.crossrail.ch. 

DB SCHENKER RAIL NEDERLAND  ¤ 

Entreprise néerlandaise;  
Activités : société active dans le transport international de mar-
chandises de trains complets et dans le trafic international de fret 

combiné; 
Certificat de sécurité pour différentes lignes du réseau belge délivré le 27/04/2009; 
Premier sillon: le 17/04/2010 - Site web : www.rail.dbschenker.nl. 
   

ERS RAILWAYS  ¤ 

Entreprise néerlandaise basée à Rotterdam, filiale à 100% de 
Maersk Line; 
Activités: société active dans le transport de fret combiné; 
Certificat de sécurité pour le réseau belge délivré le 02/03/2010; 

Premier sillon: le 09/03/2008 - Site web : www.ersrail.com 

http://www.captrain.be/
http://www.crossrail.ch/
http://www.rail.dbschenker.nl/
http://www.ersrail.com/
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EURO CARGO RAIL  ¤ 

Entreprise française;  
Activités: transport international de marchandises de trains com-
plets et trafic international de fret combiné; 
Premier sillon: le 06/05/2011;  

Certificat de sécurité pour différentes lignes du réseau belge délivré le 01/06/2010;  
Site web : www.eurocargorail.com 
 

 EUROPORTE FRANCE  ¤ 

Entreprise Fran­aise, 100% filiale dôEuroporte (filiale du groupe 
Eurotunnel) ; spécialisée dans le transport de fret ferroviaire; 
Activités: transport de fret ferroviaire national et international;  
Certificat de sécurité délivré pour plusieurs lignes du réseau fer-
roviaire belge le  13/07/2011;  
Premier sillon: à déterminer ; 

Site web : www.europorte.com 
  

RAILTRAXX SPRL  ¤ 

Entreprise ferroviaire autonome belge;  
Activités: transport national et international de marchandises;  
Certificat de sécurité pour le réseau belge délivré le 13/12/2010;  
Premier sillon: le 04/08/2011-  
Site web : www.railtraxx.be 

   

ROTTERDAM RAIL FEEDING  ¤ 

Entreprise néerlandaise;  
Activités: principalement last mile dans le port d'Anvers;  
Certificat de sécurité pour différentes lignes du réseau belge délivré le 
16/08/2010 ;  
Premier sillon: 02/05/2011- Site web : www.railfeeding.nl 

RURTALBAHN BENELUX  ¤ 

Entreprise néerlandaise basée à Rotterdam avec centre opéra-
tionnel à Anvers;  
Activités: transport national et international de marchandises;  
Certificat de sécurité pour certaines lignes du réseau belge déli-

vré le 03/05/2011 - Site web : www.rurtalbahn.nl 

 SNCB LOGISTICS  ¤ 

Entreprise ferroviaire autonome belge ; SA de droit public;  
Activités: transport national et international de marchandises;  
Certificat de sécurité pour le réseau belge délivré le 21/12/2010; 
Premier sillon: le 01/02/2011; 
Site web : www.sncblogistics.be 

SNCF FRET  ¤ 

Division Fret du Groupe français SNCF;  
Activités: second plus grand transporteur de fret en Europe, actif 
dans le transport de biens, de containers et le transport combi-
né. Offre des services logistiques dans les secteurs des biens de 
consommation et de lôacier;  
Certificat de sécurité pour le réseau belge délivré le 08/04/2008; 
Premier sillon : le 12/12/2005 - Site web : http://fret.sncf.com 

http://www.eurocargorail.com/
http://www.europorte.com/
http://www.railtraxx.be/
http://www.railfeeding.nl/
http://www.rurtalbahn.nl/
http://www.sncblogistics.be/
http://fret.sncf.com/
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TRAINSPORT  

Entreprise belge basée à Anvers;  
Activités: transport international de marchandises par trains 
complets et transport combiné international de marchandises;  
Utilisation du réseau ferroviaire belge limitée à quelques lignes;  
Certificat de sécurité pour le réseau belge délivré le 16/01/2009; 
Premier sillon: le 30/04/2007; 

Site web : www.trainsport.com 

2. Transport de voyageurs 
 

Le 1er janvier 2010, le transport international de voyageurs a lui aussi été libéralisé.  

Cela signifie concrètement que de nouveaux opérateurs peuvent assurer le transport 
des voyageurs entre diff®rents Etats membres de lôUnion europ®enne. Ils ont dans ce 
cadre le droit de sôarr°ter dans les gares belges.  

Actuellement, 2 opérateurs de transport international des voyageurs sont actifs sur le 
réseau ferré belge, à savoir Eurostar et SNCB Europe.  

Par contre, on ne sait pas encore quand le transport ferroviaire national des voyageurs 
sera libéralisé en Belgique. La SNCB conserve donc sa position unique au niveau na-
tional. 

Aujourd'hui, 2 entreprises ferroviaires sont actives sur le réseau belge pour le transport 
de voyageurs: 

SNCB MOBILITY / SNCB EUROPE  

Société Nationale des Chemins de Fer Belges, opé-
rateur historique belge ; active sur notre réseau de-
puis septembre 1926; 

Activités: transport voyageurs national (B-Mobility) et voyageurs international (B-
Europe); Participations dans Thalys et Eurostar ;  
Certificat de sécurité pour le réseau belge délivré le 26/02/2001-  
Site web : www.sncb.be 

EUROSTAR INTERNATIONAL LIMITED: 

Entreprise anglaise;  
Activités: transport voyageurs international ;  
Certificat de sécurité pour différentes lignes du réseau belge 
délivré le 18/08/2010 ;  

Premier sillon: le 01/09/2010 -   
Site web : www.eurostar.com                 (Source : Infrabel) 

C692 - Lôavenir du rail belge  
            et le nouveau ministre des Entreprises publiques. 
 

Le 10.01.2012, le ministre en charge des Entreprises publiques (Bpost, groupe SNCB), 
sôest prononc® sur lôun des enjeux importants du rail belge : la r®forme des structures 
du groupe SNCB.  

Dôabord au Parlement, puis lors de la pr®sentation des vîux de lôadministrateur-
d®l®gu® de la SNCB  aux cadres de lôentreprise ferroviaire, il a affirm® nôavoir aucun 
tabou en la matière.  

Le groupe repose actuellement sur une structure à trois (SNCB Holding, Infrabel, SNCB 
opérateur) qui est appelée à évoluer dans les prochains mois. Certaines rumeurs lais-

http://www.trainsport.com/
http://www.sncb.be/
http://www.eurostar.com/
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sent penser que les jours de la maison mère du groupe (SNCB Holding) sont comptés 
et que seules subsisteraient Infrabel (gestionnaire du réseau ferroviaire) et la SNCB 
op®rateur (lôentreprise de transport).  

Dôautres pistes ®voquent au contraire un renforcement du r¹le et de lôemprise de la 
maison mère vis-à-vis des deux autres entités.  

Le sujet est sensible car idéologique et fortement lié à la libéralisation du rail : par 
exemple, la suppression de la Holding, avec la SNCB et Infrabel qui vivraient leur vie 
indépendamment. 

Mais le ministre  ne veut rien écarter à ce stade. " Nous allons examiner la situation 
existante dans les différents pays européens et choisir alors la solution la plus pragma-
tique pour la Belgique, en nous inspirant de ces modèles", le jeu reste donc ouvert aux 
yeux du ministre, qui ne privilégie aucune thèse, ni " monothéiste " ni " polythéiste "  

Pour rappel, le gouvernement a donné six mois au ministre des Entreprises publiques 
pour revoir lôarchitecture du Groupe, notamment sur la base dôune analyse de la Cour 
des Comptes sur les flux financiers entre les entités. Et ce, dans un but de simplification 
et de rationalisation dôun fonctionnement souvent d®cri®. (Source : La Libre 11.01.2012) 
 

Lôann®e 2011 amorce « une tendance positive et une croissance » : 
 

Durant son traditionnel discours de Nouvel An, lôAdministrateur délégué de la SNCB, a 
pr®sent® un premier bilan de lôann®e 2011.  

Le nombre de voyageurs est le plus élevé que la SNCB ait connu depuis 40 ans. En 
trafic int®rieur, lôop®rateur a transport® 221,3 millions de voyageurs contre 215,1 mil-
lions en 2010 soit une croissance de 2,9%.  

Au niveau international, le nombre de voyageurs passe de 7,6 millions en 2010 à 7,88 
millions en 2011. Côest une croissance de 3,8%. 

Selon les estimations de la SNCB, la ponctualité de 2011 atteint 87%, soit 1,3% de plus 
quôen 2010. Ce taux, qui correspond ¨ une ponctualit® de 92% apr¯s neutralisation des 
causes externes et des travaux dôinvestissement, permet à la SNCB de se réaligner 
avec lôobjectif fix® dans son Contrat de Gestion. 

La sécurisation des trains progresse plus vite que prévu. Depuis le 31 décembre 2011, 
679 engins de traction sur les 1021 constituant la flotte sont équipés du système de sé-
curité TBL1+. Lôobjectif pr®voyait 653 engins pour la fin de lôann®e. 

Du c¹t® financier, la SNCB est en ligne avec ses pr®visions en termes dôEBITDA. A la 
fin octobre 2011, lôEBITDA de lôop®rateur b®n®ficiait d®j¨ de quelques millions supplé-
mentaires par rapport au budget. 

Lôann®e 2011 est une ann®e charni¯re. Elle ouvre la voie vers une am®lioration du ser-
vice aux voyageurs, tant au niveau de la sécurité que de la ponctualité et de la qualité. 
La SNCB est consciente que lôann®e 2012 sera une ann®e d®cisive.  

Elle mettra tout en îuvre pour renforcer la ponctualité, la sécurité et la croissance.  

     (Communiqué SNCB) 

C680 ï SNCB : la ligne 163. 
 

Déclaration du ministre Paul MAGNETTE en Commission « Infrastructure » de la Cham-
bre le 20.12.2011 : 

 « La direction "Accès au réseau" d'Infrabel a ordonné à la direction Infrastructure de 
démonter la ligne 163 entre Libramont et Bastogne-Sud. Infrabel doit garder intacte 
l'assiette de cette ligne pour permettre sa reconstruction éventuelle dans le futur, ce qui 
nôest ¨ ce jour demand® par aucune entreprise ferroviaire. La SNCB offre une bonne 
fr®quence de bus (une vingtaine par jour dans chaque sens) ¨ un co¾t dôexploitation 



 

 

trans-fer-raw ï 4ème trimestre 2011                           -V  08 02 2012- 14 

 

inférieur à ceux du train. Infrabel n'a pas été informée d'un projet des CFL de rouvrir la 
ligne de Wiltz.La ligne Libramont-Bastogne est un des 34 projets prioritaires de lô®tude 
effectuée par TRITEL pour le ministre wallon en charge de la mobilité.  

Lô®tude propose comme alternative une desserte Bastogne-Wiltz. Après la consultation 
de divers organismes, le gouvernement wallon arrêtera sa liste de projets et fera 
connaître ses priorités au gouvernement fédéral au sein du comité de concertation pré-
vu à cet effet. » 
 

C681 ï liaisons internationales sur la ligne 162 
 

Déclaration du ministre 
Paul MAGNETTE en char-
ge des Entreprises publi-
ques en Commission 
« Infrastructure » de la 
Chambre le 20.12.2011 :  

« Le train Jean Monnet 
est supprimé entre 
Bruxelles-Midi et Luxem-
bourg. Avant le 11 dé-
cembre, les trains 295 et 
296 étaient assurés en 
matériel SNCF TER Al-
sace. La prise en compte 
de contraintes comme 
lôhoraire cadenc® en 
France, lôintroduction du 
TGV Rhin-Rhône, les 
besoins pour la desserte 

régionale entre autres a amené la Région Alsace à revoir son offre. 

La SNCB est intervenue à plusieurs reprises. Les compagnies ferroviaires concernées 
se sont rendues ¨ Strasbourg pour rencontrer le Conseil R®gional dôAlsace et discuter 
de cette situation. Le président du Conseil Régional a confirmé sa décision de limiter la 
circulation de ces trains à Luxembourg. SNCB Europe, SNCB Mobility et CFL ont cher-
ch® une solution pour acheminer les passagers jusquô¨ Luxembourg.  

Au départ de Bruxelles, on peut rejoindre ce train via lôIC J 2110 avec 50 minutes 
dôattente. Ce temps ne peut °tre r®duit car lôIC Bruxelles-Luxembourg fait partie dôune 
relation cadencée qui assure des correspondances à Ottignies, Namur et Libramont. Il 
existe des alternatives avec lôIC J 2117 et lôIC 4618.Les limitations de mat®riel roulant 
nôont pas permis de prolonger un train P vers Luxembourg.  

Un départ de Bruxelles vers Strasbourg est possible grâce au Thalys et au TGV en 
passant par Paris. Un départ de Bruxelles vers Bâle est possible avec Thalys et TGV 
moyennant un changement de gare à Paris. » 

 

Sur le sujet, consultez aussi infra notre rubrique : Bibliographie, médias, sites web 
et réseaux sociaux 
 

C682 ï SNCB : la carte électronique 
 

Déclaration du ministre Paul MAGNETTE charge des Entreprises publiques en Commis-
sion « Infrastructure » de la Chambre le 20.12.2011 : 

La HLE 2007 en t°te dôun VAUBAN vers Basel à Arlon ï Photo WBR 



 

 

trans-fer-raw ï 4ème trimestre 2011                           -V  08 02 2012- 15 

 

« Lôint®gration de la carte MOBIB de la SNCB et de la carte MOBIB de la STIB inter-
viendra à partir de mi-2012. Lôint®gration avec les autres soci®t®s r®gionales de trans-
port sera fonction de leurs échéanciers respectifs.  

La carte ¨ puce peut sôutiliser r®ciproquement comme support et elle pourra donc °tre 
présentée aux guichets de chaque société de transport.  

Chaque société vendra des titres de transport dans le cadre de son offre tarifaire et les 
chargera sur la carte à puce. 
La société de transport qui a émis la carte sera responsable du service après-vente 
pour les cartes perdues ou défectueuses. Tous les titres de transport chargés sur la 
carte, y compris ceux des soci®t®s de transport nôayant pas ®mis la carte, seront re-
chargés. » 
 

C683 - Infrabel : ligne 25 - lôaveniré 

Déclaration du ministre Paul MAGNETTE charge des Entreprises publiques en Commis-
sion « Infrastructure » de la Chambre le 20.12.2011 : 

 « Le projet que la SNCB a présenté en juin 2009 concernait un concept total pour 
lôensemble de la Campine et comportait une ®tude dôincidence avec un mod¯le multi-
modal dôoffres de transport effectu®e par un bureau dô®tudes. Pour la desserte du tron-
çon Hamont-Weert, ce bureau dô®tudes sôest bas® sur une estimation dôenviron 900 
nouveaux voyageurs par jour ouvrable. Le taux de couverture des co¾ts nôa pas ®t® 
calcul® pour ce tron­on.Sur la base dôun service assur® entre 6 heures et 23 heures, 
cela aurait représenté une occupation moyenne de seulement 25 voyageurs par train, 
ce qui ne justifiait pas un prolongement de onze kilomètres entre Hamont à Weert. 
La SNCB et Infrabel nôont pas connaissance de lô®tude de Movares. » 
 

C684 - Une nouvelle ligne ferrée entre le port du pays de Waas et les  
ports de Gand et Zeebrugge ? 

 

Déclaration du ministre Paul MAGNETTE charge des Entreprises publiques en Commis-
sion « Infrastructure » de la Chambre le 20.12.2011 : 

 « A long terme ï côest-à-dire dôici 2030 ¨ 2040 ï, Infrabel envisage dôam®nager une 
nouvelle ligne pour le transport de marchandises, la L77, en lisi¯re de lôE34 entre Zee-
brugge, Gand et Anvers-Linkeroever. Un bon d®senclavement vers lôhinterland de nos 
ports revêtirait une très grande importance pour ceux-ci. Côest la raison pour laquelle le 
gouvernement flamand a fait le choix, lors de lô®laboration de son Ruimtelijk Structuur-
plan Vlaanderen, de réserver ce trajet longeant lôE34. La r®alisation de ce projet nô®tant 
toutefois pas pr®vue dans un avenir imm®diat, Infrabel ne sôest pas encore pench® sur 
son financement. » 

C685 ï SNCB : Le terminus de la ligne 162 à óBRU QLô ? 

La SNCB prépare-t-elle un nouveau ócoup durô pour ses clients namurois et luxembour-
geois ?  

Un député provincial, confiait à au quotidien « VERS L'AVENIR » le mercredi 28.12.2011, 
que le terminus de la ligne 162 Luxembourg-Bruxelles serait à l'avenir la gare « Luxem-
bourg » [ex-Quartier-Léopold] à Ixelles. C'est dans le cadre des relations de la « grappe 
mobilité » de la province avec B-Mobility et Infrabel que l'information circule : cette hy-
pothèse ferait partie des scénarios du nouveau plan de transport 2013. Précisons 
d'emblée, à ce stade, que la SNCB la dément formellement.  

Actuellement, les trains de la ligne Bruxelles-Luxembourg marquent des arrêts aux ga-
res Bruxelles-Luxembourg, Schuman, Nord, Central et Midi. Demain, si cette hypothèse 
était appliquée, les Namurois et Luxembourgeois qui empruntent les trains de la 162 
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n'auraient plus que leurs jambes ou d'autres transports en commun pour rejoindre le 
centre de la capitale.  

La raison ? La jonction Nord-Midi ï un entonnoir par lequel passent 1.200 trains de 
voyageurs chaque jour ï est complètement saturée, auraient expliqué des représen-
tants de B-Mobility aux Luxembourgeois. Pour la soulager la SNCB envisagerait donc 
d'arrêter aux portes de Bruxelles les trains qui viennent du sud de la Wallonie. Préci-
sons que la 161 (Bruxelles-Namur) ne serait pas concernée.  

« Cette information circule bien. La SNCB joue à nouveau avec nos pieds. On ne va 
pas se laisser faire », explique le député. « La ligne 162 a une vocation internationale, 
j'estime donc qu'elle doit avoir un statut prioritaire sur la jonction Nord-Midi. Chacun sait 
que lorsqu'il y a une rupture de charge, c'est un coup porté à l'attractivité des transports 
en commun. Je vais réunir les luxembourgeois et les namurois en front commun sur ce 
sujet. » 

À la SNCB par contre, on tombe des nues. Thierry Ney, le porte-parole de B-Mobility, 
dément : « Il n'y a pas d'hypothèse dans ce sens. J'ai interrogé le spécialiste de cette 
ligne, il me dit que ce scénario n'est pas envisagé dans le nouveau plan de transport 
qui sortira ses effets fin 2013. » (Source : LE SOIR, 29.12.2011) 

C686 ï Avion et chemin de fer à Liège : EUROCAREX 
 

La nouvelle avait déchaîné les passions fin octobre 2011: la Ré-
gion wallonne nôa pas introduit de dossier en faveur de la cr®a-
tion de la connexion de Liège-Airport au réseau européen de fret 
ferroviaire à grande vitesse (appelé EUROCAREX).  

Côest f©cheux car une enveloppe de plus de 30 milliards ú est 
pourtant accessible dans le cadre du Réseau de transport transeuropéen (RTE-T), un 
programme qui finance les investissements pour lô®tablissement de corridors (eau-rail-
route-air) entre les capitales et métropoles du Vieux Continent, entre 2014 et 2020. 
Toutefois, il semble que « la messe ne soit pas encore dite !  

En effet, selon nos informations, Jean-Pierre GRAFÉ, président de la partie liégeoise 
(Liège-Carex) du projet 
de TGV Fret et vice-
président de Liège-
Airport, a réussi à 
convaincre les aéro-
ports partenaires 
dôEUROCAREX (Roissy, 
Lyon, Amsterdam et 
Londres notamment) de 
soutenir la cause lié-
geoise, suite à .une ré-
union tenue le 
23.11.2011 à Paris, au 
si¯ge dôEUROCAREX,  

Une lettre commune va 
être transmise à la 
Commission européen-
ne, en charge du programme dôinvestissements pour le d®veloppement du R®seau de 
transport transeuropéen. Lôid®e développée par Jean-Pierre GRAFÉ est de tenter de 
raccrocher le dossier liégeois, malgré tout, au programme. Et ainsi de rendre la 
connexion de Liège-Airport au réseau de TGV Fret "éligible" dans la répartition des 30 
milliards ú européens.  
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Pour lô®conomie li®geoise et son a®roport (le 7ème dôEurope pour le transport de mar-
chandises), le lien avec le transport ferroviaire ultra-rapide est important.  

Il sôagit dôassurer, ¨ partir des a®roports, le transport de conteneurs de marchandises ¨ 
haute valeur ajoutée (dans le domaine de la bio-logistique, par exemple) par des trains 
à très grande vitesse (300 km/h) utilisant les lignes TGV. Et côest Bierset (= Liège-
Airport)  qui avait été retenue pour accueillir le seul arrêt en Belgique. Le TGV Fret 
compl®tera lôoffre logistique li®geoise compos®e notamment, ¨ c¹t® de Li¯ge-Airport, du 
troisième port fluvial européen.               (Le Soir, 24.11.2011) 

Site web : http://www.eurocarex.com/carex-presentation.php?cat=1&sscat=4 

C687 ï Infrabel : les  gares bientôt sans horloges  
 

Selon les journaux du groupe « Sudpresse», Infrabel aurait déci-
dé, par mesure dô®conomie, de ne plus réparer et de ne plus 
remplacer les 2.969 horloges meublant  les gares du pays.  

Ces horloges qui se trouvent sur les quais de et dans les gares 
et dans leurs bureaux coûteraient trop cher  800.000 ú par an.  

Cette décision a été prise par Infrabel en novembre 2011, selon 
« Sudpresse ». Concrètement, cette suppression se ferait en 

douceur : lorsquôune horloge tombera en panne elle ne sera ni r®par®e, ni remplac®e. 
Dans le même temps, 19 millions ú prévus pour le renouvellement complet des hor-
loges ont été supprimés du budget pluriannuel 2012-2015. A terme, ce sont les écrans 
qui donneront désormais l'heure. Et tant pis si les horloges faisaient partie du décor ! 

Alors que nos chemins de fer sont en quête de ponctualité, on supprime les horloges de 
gares. Ce doit être le surréalisme à la belge ! Les méchantes langues diront que sans 
horloge, les retards des trains se verront moins...  et dôautres,  plus cart®siens, soutien-
dront quôelles sont totalement ®trang¯res au bon respect des horaires !  

 (Sources : óVers LôAvenirô et Sudpresse / 05.01.2012) 

Extraits de óForumô des quotidiens óLe Soirô et du groupe óSudpresseô 

- Infrabel va résoudre le problème de la ponctualité des trains : on supprime les hor-
loges ! Et comment savoir si son train est en retard ? 

- Plus d'horloges, plus de retards. C'est tellement logique que je me demande com-
ment on n'y avait pas pensé avant. Pour ne plus avoir de retard, on augmente pro-
gressivement le temps nécessaire pour parcourir un trajet donné. De ce fait le trajet 
Mons-Bruxelles a aujourd'hui la vitesse commerciale de l'entre deux guerres ! 

- L'avantage des horloges sur les trains, c'est que même arrêtées, ces horloges seront 
à l'heure deux fois par jour ! 

- Ah! Oui, voilà... Ils ont trouvé LA solution aux retards chroniques des trains... en sup-
primant les horloges. Bienvenue en Afrique centrale, où le temps ne compte pas!  

La SNCB, déjà un goût de voyage:) 

Un peu dôhistoire :  
A la fin du 19ème si¯cle, il ®tait devenu imp®ratif dôuniformiser les horaires pour que les 
trains puissent partir et arriver ¨ la m°me heure partout en Belgique. Côest pour cette 
raison que le Ministre belge des Chemins de fer, du Télégraphe et des Postes de 
lô®poque avait d®cid® en 1892 que lôheure l®gale pour les horaires des trains de lôEtat 
serait lôheure de Greenwich. L'Observatoire royal dôUccle avait calcul® quôil fallait recu-
ler les aiguilles de 17 minutes et 29 secondes par rapport ¨ lôheure du m®ridien de 
Bruxelles. Lôheure exacte serait transmise par lôObservatoire ¨ la gare du Nord qui le 
transmettrait à son tour aux autres gares du pays. « De la belle ouvrage » ! (Source 
bruxelles.be) 

http://www.eurocarex.com/carex-presentation.php?cat=1&sscat=4
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Scan : Sudpresse /  

 

C688 ï Infrabel : « Trains à voile » en Belgique ? 
 

Le plus grand parc éolien terrestre belge, destiné à trois lignes de trains, verra 
peut-être le jour.  

Trois lignes de chemin de fer seront bientôt alimentées en électricité "verte" grâce à un 
parc de 25 éoliennes. En effet, selon les informations de óLA LIBREô (06.01.2012), le mi-
nistre wallon de lôEnvironnement et de la Mobilit®, a accordé le 30 décembre 2011, le 
permis quôil manquait pour parachever le projet men® par Infrabel, le gestionnaire du 
réseau ferroviaire belge, et par Electrabel (filiale de GDF Suez). Les lignes, qui seront 
donc anim®es au niveau de la traction des trains gr©ce ¨ de lô®lectricit® tir®e de la force 
du vent, sont les suivantes : la ligne à grande vitesse (LGV2) entre Bruxelles et Liège, 
la ligne traditionnelle (36) entre ces deux mêmes villes et la ligne 21 qui relie notam-
ment Landen et Hasselt (ndlr : et non Hannut comme indiqu® par lôauteur de lôarticle et 
par RTC le 06.01.2012).  

Avec ces 25 turbines, côest donc le plus gros parc dô®oliennes terrestres de Belgique qui 
va voir le jour. A la mi-2011, la Région flamande avait accordé les permis nécessaires 
pour la partie la concernant. En effet, pour rappel, le parc se situe à cheval sur la fron-
tière linguistique (à hauteur de Landen, Gingelom et Hannut).  
La création de 16 éoliennes "flamandes" était déjà une certitude mais la viabilité de tout 
le projet restait suspendue ¨ la d®cision wallonne. Côest d®sormais chose faite : le per-
mis délivré par le ministre Henry autorise la construction de 9 éoliennes. Soit de quoi 
dépasser largement le seuil de 20 éoliennes, condition minimale à réaliser pour permet-
tre tout simplement au projet de voir le jour.  

" Ce parc óonshoreô dô®oliennes va permettre de couvrir ¨ lui seul, un peu plus de 2 % 
des besoins totaux du réseau ferroviaire belge, assure lôun des porte-parole dôInfrabel. 
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Apr¯s lôAllemagne en 2010, la Belgique est le deuxi¯me pays ¨ alimenter directement 
en ®lectricit® ®olienne des lignes ferroviaires. Pour Infrabel, il sôagit du deuxi¯me grand 
projet tourn® vers lô®nergie verte " 2.  

Selon le cabinet du ministre régional : « La situation du parc est idéale : son potentiel 
venteux est exceptionnel et il est situ® le long des infrastructures dôInfrabel et de 
lôautoroute. Nous avons toutefois d¾ refuser 4 ®oliennes sur les 13 demand®es initiale-
ment pour des raisons de respect de la biodiversité. » [Ndlr : la région flamande est 
donc plus proactive en lôesp¯ce]      (Sources : La Libre, Le Vif) 

En bref :  

Å Avec un nombre total de 25 éoliennes, ce projet novateur deviendra le plus grand parc 
éolien terrestre belge (en nombre de turbines). 
Å Aux 9 ®oliennes construites du c¹t® wallon de la fronti¯re linguistique sôajouteront 16 
autres éoliennes érigées sur le territoire de la Région flamande. 
Å Initialement, la demande portait sur 13 éoliennes en Wallonie : 4 sont refusées pour 
des raisons de proximité du radar de Beauvechain ainsi que pour des raisons de pro-
tection de lôavifaune. 
Å Pour rappel Electrabel et Infrabel sont partenaires dans ce projet respectivement à 
hauteur de 90 et 10%. 
Å Le parc ®olien sera connect® au poste dôAvernas via une infrastructure existante si-
tuée à Avernas (Hannut). 
Å Turbines de 150 m de hauteur, et un total de ±50 MW de puissance (25 éoliennes) 
Å Le parc de 25 ®oliennes pourra produire lô®lectricit® ®gale ¨ la consommation de ± 
55000 familles 
Å Investissement total : ± 83 millions ú / ± 30 millions pour les 9 éoliennes en Wallonie 

(Source : Ministère régional wallon) 

Maisé: 

Le permis octroyé pour les éoliennes le long de lôautoroute E40 ne plaît pas aux com-
munes concernées (Hannut, et Lincent). Elles sont prêtes à introduire un recours au 
Conseil dô£tat. 
« Côest quand même bizarre : on dit que ces éoliennes vont servir à alimenter le TGV 
mais quels sont les avantages pour les habitants et les communes ? » (LôAvenir du 
10.01.2012)  
 

C691 ï Infrabel et  la sécurisation du réseau ferroviaire  

Dôun montant de 29,5 millions ú, le contrat-cadre permettra à INFRABEL de poursuivre le 
déploiement du système de sécurité ferroviaire européen (ERTMS) sur le réseau belge. 
Il porte sur lô®quipement et le param®trage de 4000 signaux.   

Objectif dôINFRABEL : le « Top 3 » européen  

INFRABEL îuvre constamment ¨ lôam®lioration du niveau global de s®curit®. Dans ce 
cadre, le gestionnaire du r®seau ferroviaire belge vient dôattribuer ¨ Alstom un important 
march® pour la fourniture dô®quipements ç TBL1+ è et ç ETCS è; deux technologies 
essentielles à la sécurité ferroviaire.  

La ç TBL1+ è (syst¯me dôaide ¨ la conduite) et ç ETCS è (syst¯me de contr¹le continu 
de la vitesse) assurent le freinage automatique en cas de dépassement de la vitesse 
autoris®e ¨  lôapproche dôun signal imposant lôarr°t ; ainsi que le freinage automatique 
en cas de franchissement de ce signal.  

                                                 
2
 Rappel : Infrabel et dôautres partenaires ont install® 16 000 panneaux photovoltaµques sur le toit 

dôun tunnel sur la ligne TGV Anvers-Amsterdam.  
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Pr®vue d¯s 2013 et jusquô¨ 2018, la livraison de ces ®quipements sôinscrit tout dôabord 
dans le cadre dôun d®ploiement acc®l®r® de la TBL1+ (99,9% de couverture du risque 
fin 2015).  

Dans un second temps, soit après un upgrade des logiciels, cette technologie intègrera 
la norme européenne standardisée ETCS (horizon 2022).  

En partenariat avec Alstom, INFRABEL se donne les moyens de faire entrer le réseau 
ferroviaire belge dans le « Top 3 » des réseaux européens les plus sûrs !  

Alstom, un acteur incontournable de la sécurité ferroviaire 

À lôorigine, ce sont les 10747 signaux du r®seau ferroviaire belge qui devaient °tre 
équipés de balises. Grâce à ce contrat de 29,5 millions ú, les 4000 derniers signaux 
seront dotés de cette technologie essentielle à la sécurité.  

Placées à intervalle régulier le long de la voie, les balises communiquent directement 
avec les équipements ETCS embarqués à bord des trains. Ce dispositif présente de 
multiples avantages :  

Å il permet un contrôle permanent de la vitesse maximale autorisée des trains ; 

Å il garantit lôinterop®rabilit® sur lôensemble du r®seau europ®en et ®vite dô®quiper un 
train transfrontalier avec plusieurs systèmes différents.   

En Europe, les technologies ETCS d'Alstom équipent près de 30% des voies et 60% 
des trains dotés de ces solutions (soit 2700 trains dont 1300 déjà en exploitation com-
merciale).   

Une technologie belge  

Les équipements ERTMS sont développés par le site Alstom de Charleroi.  

Ce contrat de fourniture, puis de maintenance sur une période de 15 ans, sera géré par 
une ®quipe dôune trentaine de personnes. 

Employant 1000 personnes, le site Charleroi est le centre dôexcellence du groupe Als-
tom pour les convertisseurs auxiliaires et en matière de signalisation pour le transport 
ferroviaire.  

Le site gère les activités de R&D, la conception des systèmes et leur homologation, la 
gestion des projets dans le monde entier et le service après-vente. (Communiqué Als-
tom, janvier 2012) 
 

 

 

Un événement :  

Une AM 80 photographiée 
le premier jour de passage 
des trains dans le nouveau 

tunnel de la ΨMoutardeΩ  
à Dolhain (L37)  
Le 17.01.2012 ς  

Photo MLA 
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Le projet de train pendulaire entre Bruxelles et Bâle  
n'est pas encore sur les rails. 

Le projet relatif à l'exploitation d'un train pendulaire sur la ligne Bruxelles-Luxembourg-
Strasbourg, avec un prolongement jusqu'à Bâle, est à l'arrêt parce qu'il ne ferait plus 
partie des priorités des chemins de fer suisses (SBB) et que ces derniers seraient par 
ailleurs en désaccord avec leur fournisseur, Alstom, rapporte samedi L'Echo.  
 
La SBB aurait en effet adopté un changement de stratégie, à la suite de l'arrivée d'une 
nouvelle direction. L'exploitation d'un tel train en collaboration avec la SNCB, la SNCF 
et les chemins de fer luxembourgeois (CFL) ne ferait depuis lors plus partie des priori-
tés des Suisses. 
 

De plus, un différend opposerait la SBB à la société française Alstom, dont le modèle 
de train pendulaire (appelé "PENDOLINO") est présenté comme le plus abouti. Le cons-
tructeur aurait pris du retard dans la livraison d'une commande à la SBB, obligeant les 
Suisses à revoir leur position. 
 

Sans garantie de pouvoir exploiter un train pendulaire sur la ligne 162 (Bruxelles-
Namur-Luxembourg), les travaux prévus à cet effet par Infrabel, le gestionnaire du ré-
seau ferroviaire belge, sont en suspens. 
 

Les aménagements "PENDOLINO" accroissent le budget des travaux de modernisation 
de la ligne Namur-Ciney (relèvement de courbes, élargissement des voies et rempla-
cement des caténaires), évalués à 458,7 millions ú, d'un supplément de 23 millions ú, 
d'après le journal.          (Sources : RTBF et Belga, 14.01.2012) 

 
C676 ï Les grèves dans le groupe SNCB 
 

Lors de grèves (par ailleurs fréquentes) dans le groupe SNCB, on voit souvent des 
agents manifester sur les rails. 

Il est piquant dô®couter r®cemment un porte-parole de la SNCB sôinsurger contre deux 
jeunes qui avaient tir® un signal dôalarme. ç Nous avons aussi déposé une plainte pour 
laquelle il faudra déterminer quel est le préjudice subi par la SNCB et les voyageurs. 
Nous ne pouvons en tout cas pas tol®rer ce genre dôagissements ».  

Et dans le forum concerné de presse, on pouvait lire la réaction : « Absolument d'ac-
cord, ce sont des choses que personne ne peut faire ! Il n'y a aucune d'excuse à ce 
geste. » 

Parlons un peu de ces agents SNCB qui déclenchent des grèves sauvages. C'est pa-
reil : il faut également "déterminer le préjudice subi par la SNCB et les voyageurs. Nous 
ne pouvons en tout cas pas tol®rer ce genre dôagissements." ».  

[ndlr : Côest la r®ponse du berger ¨ la berg¯re et tant que va la cruche ¨ lôeau, elle se 
casse. On sait quôen France, les manifestations des voyageurs sur les voies prennent 
également forme : lôexemple vient toujours dôen haut. On a lu aussi la déclaration [ci-
dessus] du bourgmestre de Rixensart] 
 

Dans la presse 

¤ selon óLa Libreô :  

Déjà 22 actions syndicales sur le rail en 2011 

La SNCB a constaté, en 2011, 22 mouvements de grève de son personnel, ce jeudi y 
compris et toutes branches confondues, rapportait óLa Libre Belgiqueô sur base de chif-
fres de la SNCB-Holding. 
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« Parmi ces 22 actions, 4 concernaient spécifiquement le transport de fret (cargo) et 18 
le transport de voyageurs, 5 étaient spontanées (ou « sauvages ») et 17 annoncées par 
un préavis », énumère le journal. 

« En 2011, il y a eu 7 actions qui ont eu un réel impact sur le trafic passager, dont 6 qui 
avaient une ampleur locale et une seule qui était de niveau national », nuancait Louis 
Maraîte, le porte-parole de la Holding, dans un entretien accordé au même journal. « Il 
y a beaucoup plus de pr®avis et dôeffets dôannonce que dôactions qui ont r®ellement un 
impact sur le trafic », ajoutait-il encore. 

Et les marchandises ??? En Flandre, la situation est normale. Des trains non utilisés en 
Wallonie ont été, dans la mesure du possible, introduits sur le réseau depuis Louvain. 

¤ selon óLe Vifô : le mouvement se généralise en Wallonie. 

¤ selon la DH : qui cite le même porte-parole Louis Maraîte : « En effet, les syndicats 
peuvent communiquer de manière forte pour des évènements qui ne perturbent pas le 
trafic. Par exemple, je pense aux gr¯ves dans les ateliers : pas dôimpact pour les voya-
geurs. Il y a aussi des grèves avec préavis comme les euromanifestations ou les ac-
tions en solidarité avec tel secteur ou telle entreprise comme ArcelorMittal à Liège. 
Dans ce cas, les travailleurs qui peuvent partir en grève sont ceux qui ne sont pas im-
pliqués dans la circulation effective des trains. » 

[ndlr : d®claration surprenante, si lôon sait quôune gr¯ve dans un atelier entraine un d®fi-
cit de maintenance ; et celui-ci entrainera une série de suppressions ultérieures de 
trainsé] 

¤ selon lôUWE et UCM :  

« Assez de contre-vérités. Les grèves de la SNCB reposent sur une mauvaise informa-
tion, voire des contre-vérités è, indiquent lôUnion Wallonne des Entreprises 

Dans le camp politique :  

¤Steven Vanackere, vice-Premier ministre et ministre (CD&V) des Finances, 
considère que la grève de jeudi 22.12.2011 constitue «un pas de trop» et dôajouter que: 
«l'outil de la grève n'est pas un instrument réaliste.» 

¤ Paul Magnette, ministre (PS) en charge des Entreprises publiques en Commission 
« Infrastructure » à la Chambre le 20.12.2011 [à la suite du débrayage  du 13/12/ 
2011des ¾ des accompagnateurs de train de Liège-Guillemins] déclarait que : 

« Le Groupe SNCB n'a reçu aucun préavis de grève pour l'arrêt de travail du 13 dé-
cembre 2011. Il n'a dès lors pas été possible d'organiser un dialogue en vue d'éviter le 
mouvement.C'est un manque d'effectifs mobilisables pour assurer l'accompagnement 
des trains à Liège qui a déclenché l'arrêt de travail. Onze personnes étaient absentes 
pour cause de maladie, trois accompagnatrices étaient en congé de maternité et huit 
personnes se trouvaient dans l'incapacité d'assumer leur fonction normale. 

Pour éviter toute dégradation de la situation, la SNCB a suggéré de ne pas prendre de 
mesure disciplinaire. À court terme, cinq personnes viendront renforcer le cadre des 
accompagnateurs de train à Liège et Welkenraedt début janvier et quatre fin février. 
D®but 2012, 120 accompagnateurs de train seront encore recrut®s pour lôensemble du 
réseau. » 

Et aussi :   

¤ dans la DH du 22.12.2011 

Le vice-président néerlandophone du SLFP-Cheminots ne comprend ni nôaccepte les 
débrayages (é). Le syndicat lib®ral flamand nôa pas compris les deux gr¯ves sauvages 
survenues sur le rail wallon (é). « Nous avons lancé un préavis pour une date, pour-
quoi ne pas la respecter ? Nous respectons nos engagements. Nous ne lôacceptons pas 
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non plus. Je suis d®sol® de le dire mais je pense quôil sôagit avant tout dôune question 
de mentalit®.ò  

Submergé de coups de fil réprobateurs et de remarques de la part de leurs partenaires 
néerlandophones ï ñmais pas seulementò ï son homologue francophone pense lui aus-
si la m°me chose, ¨ quelques nuances pr¯s. ñCes grèves spontanées viennent de la 
base. Elles sont peut-°tre lôexpression dôun sentiment de ras-le-bol général. Les chemi-
nots wallons se sont sentis agressés par des mesures brutales, à échéance rapide. Au-
delà, on peut apparemment constater deux sensibilités différentes entre le nord et le 
sud. Il semble évident que le personnel wallon débraye plus viteò, poursuit le vice-
pr®sident francophone du SLFP. ñCela peut sôexpliquer par la différence flagrante de 
qualité de vie entre les deux régions. Les cheminots wallons se sentent parfois plus op-
pressés, de toutes parts. Leur réaction est donc plus épidermique à la moindre mesure 
allant à leur encontre.ò  

¤ dans ôLa Libreô du 23.12.2011 :  

Ce quotidien tirait « la grève coûte cher à Logistics », ajoutant que la grève du rail a fait 
perdre 5 millions ú à la SNCB Logistics. Parmi ses dommages collatéraux, la grève 
sauvage (mardi et mercredi) et annoncée (jeudi) sur le rail belge va alourdir les comp-
tes, déjà en situation délicate, de la SNCB Logistics. En effet, cette société autonome 
charg®e du transport de marchandises a d®j¨ perdu 5 millions dôeuros depuis mardi 
uniquement sur le plan opérationnel. 

" En règle générale, nous perdons de 1,5 à 2 millions ú par jour de gr¯ve. On nôest pas 
au niveau du port dôAnvers qui perd 1 million dôeuros par heure mais tout de m°me », 
déclare Veerle Van Mierlo, porte-parole de Logistics. « Dans ce cas, le coût est encore 
plus ®lev® car il sôagit pour mardi et mercredi de grèves sauvages. Or, ces jours-là, 
nous avions justement prévu davantage de trains pour livrer nos clients avant la journée 
de jeudi sur laquelle portait le préavis. Selon nos premières estimations, nous avons 
d®j¨ perdu 5 millions dôeuros depuis mardi soir. » 

Mais dans le cas dôune entreprise qui a des activit®s commerciales, la gr¯ve a aussi un 
impact sur lôimage de marque. "Les 5 millions, côest donc le co¾t op®rationnel de la grè-
ve. Mais il y a aussi lôimage commerciale du fret ferroviaire en Belgique : cette perte, 
elle, est inestimable ! Les clients pourraient se tourner vers dôautres moyens que le rail 
pour le transport de marchandises. En effet, certains dôentre eux nôont pas pu °tre li-
vrés, surtout dans le secteur de la chimie et dans le secteur agroalimentaire. Certaines 
usines et lignes de production ont d¾ °tre ferm®es par manque dôapprovisionnement. 
De plus, nous sommes juste avant le week-end de Noël où, naturellement, il y a moins 
de personnel en poste : on va avoir du mal à rattraper le retard accumulé à cause des 
grèves. Il faudra de une à plusieurs semaines", sôalarmait la porte-parole. 

Cet ®pisode douloureux pour les finances de la SNCB Logistics sôinscrit dans le cadre 
plus global du rééquilibrage des comptes de la société de fret. Un plan financier est tou-
jours en cours mais la perte en 2011 va °tre plus ®lev®e que lôestimation faite en d®but 
dôann®e (50 ¨ 55 millions ú au lieu de 40). Toutefois, la porte-parole a bon espoir que 
Logistics revienne ¨ lô®quilibre (ou presque) pour la fin 2012. "Mais il faut aussi voir le 
chemin parcouru en deux ans : on venait de -162 millions ! Lôam®lioration est donc de 
plus de 100 millions en deux ans. Il nôy a pas beaucoup de soci®t®s dans notre secteur 
qui peuvent afficher un tel résultat. On a encore beaucoup de travail devant nous." 

Et, justement, la gr¯ve tombe mal. Surtout si elle sô®ternise "Dôautant plus que 50 % de 
notre personnel ®tait pr®sent au travail dans les gares locales. Au niveau central, il nôy a 
pas eu de grève à la SNCB Logistics. Ce sont les conducteurs de la SNCB que lôon 
loue qui ont fait gr¯ve, ainsi que les travailleurs dôInfrabel. Côest cela qui a tout bloqu®."  

[« Sôexprimer, côest avancer ! »] 
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C690 ï Départ agité vers les classes de neige  

Sources : RTL info du 2010-01-10 et selon la presse écrite, les jours suivants. 

Pour une soixantaine d'élèves, le grand départ vers les pistes de ski a été perturbé, 
lundi soir 12.01.2012, pour les élèves de l'institut Saint-Paul à Liège. Alors que tout le 
groupe n'avait pas encore embarqué dans le train au départ de la gare des Guillemins, 
le chef de gare (ndlr : sic !) a sifflé le départ et les portes se sont refermées, laissant sur 
le quai plus de 18 enfants et une enseignante.  

Le train en route vers la gare du Namur, " un des passagers a alors décidé de tirer la 
sonnette d'alarme", a expliqué la porte-parole de la SNCB, jointe ce matin par la journa-
liste Jennifer Lecluse. Le train s'est arrêté à l'arrêt suivant, en gare de Flémalle.  Au 
même moment la tension montait dans le train. Contactée ce matin par la rédaction de 
RTL info, la directrice de l'institut Saint-Paul nous expliquait que " un des élèves est res-
té coincé dans les portes alors que le train était déjà en route. L'un de nos enseignants 
a donc forcé les portes du train pour le dégager de là. Enervé, il s'en est pris alors à 
l'accompagnateur de train le traitant d'incompétent". Selon la SNCB, ils en sont venus 
aux mains. Ce que la directrice nie catégoriquement: " Non, il n'y a pas eu d'agression 
physique". La police fut appelée sur les lieux pour enregistrer la plainte de l'accompa-
gnateur du train. Selon C G, la porte-parole de la SNCB, " le responsable du groupe a 
fait l'objet d'une plainte  et l'accompagnateur de train, selon la procédure, a dû être 
hospitalisé" sans préciser la nature de ses blessures.  

Le train accumulait alors un retard de 50 minutes créant de nombreuses perturbations 
sur le réseau SNCB. Les 18 élèves laissés pour compte ont pu finalement rejoindre 
leurs petits camarades en gare de Namur pour se rendre sur les pistes de ski de Leysin 
(Suisse).  

La SNCB (côest très vaste) et la directrice de l'institut Saint-Paul ont rendez-vous. 

[Ndlr] : tout ceci est surprenant. D¯s le lendemain, il apparait que les personnes nôen 
sont pas venues aux mainsé Des questions se posent immédiatement et les réponses 
ne peuvent venir dôune enqu°te interne -par définition très corporatiste- comme en té-
moignent les déclarations de la porte-parole de la SNCB.   

Pourquoi un départ précipité ? Des enfants abandonnés sur un quai ?  

O½ se trouvait le chef ¨ quai dôInfrabel ? Est-il normal de scinder dôoffice un groupe 
sur le quai ? Pourquoi un client coincé dans une porte et un train qui roule ? 

Il serait impossible, selon CL, dô°tre coinc® dans une porte : mais impossible nôest 
pas ófran­aisô : les portes sont-elles équipées de « bords sensibles » ? 

Une déclaration a-t-elle été enregistrée à Liège Guillemins après le départ ? 

La porte parole de la SNCB (et la police) parait plus prompte à réagir vis-à-vis des 
clients décontenancés que vis-à-vis des chemises vertes ou rouges se baladant sur les 
voies ou dans les postes de signalisation ! 

La porte-parole de la SNCB nôa pas eu un seul mot concernant la situation des clients ! 

Réduction du nombre de cabines de signalisation 

Les cabines de signalisation permettent à Infrabel de réguler la circulation des trains 
dans une région donnée, en actionnant des aiguillages et des signaux. Lors de la créa-
tion dôInfrabel en 2005, le r®seau ne comptait pas moins de 368 postes de signalisation. 
Infrabel vise à regrouper cette régulation locale du trafic dans 31 grandes cabines de 
signalisation dôici 2014. ê lôhorizon 2020, le nombre de cabines de signalisation en Bel-
gique devra avoir être ramené à seulement 10. 
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4 Étranger   
 

Allemagne 
  

E687 - EUREGIOBAHN (Aachen) 
 

Comme signalé antérieurement trois nouveaux points dôarr°t, n®cessitant un prolonge-
ment de ligne, ont ®t® mis en service au changement dôhoraire, le 11.12.2011. La confi-
guration actuelle du réseau dôAachen est reprise sur un dépliant trilingue à télécharger 
¨ lôadresse :  http://www.dieeuregiobahn.de/erb-ressorts/die-euregiobahn/ueberblick/ 

Rappelons pour toutes les personnes de toutes natures et de tous horizons qui reven-
diquent lôimpl®mentation dôun r®seau régional de chemin de fer (REL à Liège, par 
exemple) quelques caractéristiques non exhaustives : 
- Communauté tarifaire dans le AVV et le Land ; 
- Exploitation par des véhicules  à traction autonome, et UN SEUL agent (frais 
dôexploitation directs comparables ¨ lôautobus) 
- Signalisation ferroviaire moderne mais simplifiée ; 
- PANG sans bâtiment ni guichet mais abri et sièges, correspondances autobus 
- Horaires cadencés 
- Les passages à niveau ne sont pas tous supprimés 
- Lignes non électrifiées, mais voie reconstruite. 

 

 

France 
 

E687 ï Le premier train privé de voyageurs : óThelloô,  
 

Concurrent de la SNCF, il a quitté Paris 
pour rejoindre Venise le dimanche 11.12.2011. 

 

Il n'y a pas que le "Big bang", le grand changement d'horaires, qui a marqué la journée 
"ferroviaire" du dimanche 11 décembre 2011 à la SNCF. Pour la première fois de l'his-
toire contemporaine des chemins de fer, une compagnie privée, concurrente de la 
SNCF, a fait circuler un train en France. Le THELLO

3, de la compagnie du même nom, a 

                                                 
3
 « THELLO » est un opérateur ferroviaire privé créé par VEOLIA TRANSDEV et la société publique 

italienne TRENITALIA  en 2011. THELLO est la première entreprise de transport ferroviaire de 

http://www.dieeuregiobahn.de/erb-ressorts/die-euregiobahn/ueberblick/
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quitté la gare de Lyon à Paris, dimanche soir à 19h48, pour rallier Venise-Santa Lucia. 
Quelques minutes plus tard, un train partait de Venise pour rallier Paris dans l'autre 
sens. THELLO prend le relais sur le trajet assuré jusqu'à présent par ARTESIA

4, une coo-
pération commerciale entre la SNCF et TRENITALIA qui avaient annoncé, en février 2011, 
qu'elles mettaient un terme à leur alliance, ouvrant la voie à une première en France : 
l'exploitation des voies de RFF par une autre compagnie que la SNCF. THELLO arrive 
toutefois modestement sur le réseau avec un aller-retour quotidien vers l'Italie. Son ob-
jectif est "d'améliorer le produit et, si les retours sont bons de la part de nos clients, de 
proposer une liaison de nuit Paris-Rome courant 2012", a détaillé Albert Alday, le direc-
teur général de THELLO. 

La nouvelle compagnie compte se démarquer de la SNCF avec les services proposés à 
bord. Entre huit et douze 
personnes sont embarquées 
pour le service aux voya-
geurs. Un vrai restaurant est 
disponible à bord. Le restau-
rateur LSG Sky Chefs, qui a 
travaillé avec de nombreu-
ses compagnies aériennes, 
assure les repas.  

THELLO dispose d'une bouti-
que pour la vente de billets à 
la gare de Lyon, à Paris. 
Mais les places peuvent 
également être réservées 
sur le site www.thello.com.  

Les rames sont tractées par 
des BB 36000 louées à 
óAkiemô et de voitures Treni-
talie. Le Paris-Venise est 

disponible ¨ partir de 35ú pour une cabine six couchettes, et jusqu'¨ 220 euros pour 
une cabine avec un lit. Les trains desserviront Dijon, Milan, Brescia, Vérone, Vicenza, 
Padoue et Venise. La compagnie espère atteindre le chiffre de 250.000 voyageurs par 
an et un taux de remplissage autour de 80%.       (Source : Europe1, 12.12.2011) 
 

France - Espagne 
 

En prévision de la mise à écartement normal (1,435m) de la ligne Barcelone-Perpignan, 
les chemins de fer espagnols [la RENFE] avait programmé la commande de 10 rames à 
GV pour assurer le trafic sur cette ligne.  
Crise financière aidant, ce sont finalement 10 rames AVE série S100, déjà en service 
sur la LGV Madrid-Séville qui seront affectée à la liaison franco-espagnole, après avoir 
subi quelques transformations particuli¯rement au niveau de lôalimentation électique. 
Relevons que ces S100 sont semblables aux rames en service sur la ligne TGV-
Atlantiques de la SNCF.  
 

                                                                                                                                                             

voyageurs entrant concurrence avec la SNCF depuis l'ouverture du marché des lignes internatio-

nales de voyageurs en 20091.  
4
 La création de THELLO a fait suite au partenariat entre la SNCF et TRENTIALIA  dans le cadre 

d' « ARTESIA », une société créée en 1995, filiale commune de la SNCF et de TRENITALIA , qui 

géra jusqu'au 10 décembre 2011 les dessertes de Paris-Gare de Lyon et Paris-Gare de Bercy vers 

Turin et Milan (en service de jour) ainsi que vers Venise, Florence et Rome (en service de nuit). 

Le premier « THELLO » à quai en gare de Paris-Nord prêt 

pour le départ en direction de Venise le 11/12/2012 ï 

 Photo Hughues Milton (HugoVoyages). 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Thello#cite_note-0
http://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/b/be/Premier_train_Thello_%C3%A0_Paris_gare_de_Lyon.jpg
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Espagne  
 

 
 
Toujours en Espagne, la REN-
FE transforme actuellement 15 
rames TGV de la série S130 
(Talgo 250) en rame à propul-
sion bi-mode S730, aptes à la 
vitesse de 230 km/h sur ligne à 
écartement normal électrifiées 
en 25 kV/50Hz, ou à 180 km/h 
sur ligne non-électrifiée à 
lô®cartement óib®riqueô (1,676m).   
 

 
 

France ï Suisse 
 

Remise en service de la ligne Delle (CH) ï Belfort (F) après électrification en 25 kV 50 
Hz, sur 21,9 km. Venant de Bienne, les rames óREô des SBB-CFF-FFS seront désor-
mais prolong®es jusquô¨ Belfort (F) en service cadencé horaire. 
 

De même, les travaux du raccordement ferroviaire genevois óCEVAô (Cornavin ˈ Eaux-
Vives ˈ Annemasse sont termin®s depuis le 18/11 dernier. 
 

Autriche 
 

La SNCF est entrée à concurrence de 26%.dans « RAIL Holding AG », holding déte-
nant 100% de la filiale dôexploitation WESTBAHN (óWBô), premier ópriv®ô sur le march® de 
la longue distance ferroviaire en Autriche.  

Cette soci®t® exploite depuis le 11 d®cembre 2011 la ligne Wien ˈ Salzburg, dont la 
titres de transport ne sont achetables que sur internet ou  à bord des trains. 
 

Allemagne 
 

Dans le cadre des travaux de construction dôune nouvelle ligne ¨ grande vitesse reliant 
Basel (CH) à Freiburg-im-Breisgau (D), le tunnel du Katzenberg lon de 9,4 km permet-
tra un gain de temps de lôodre de 15ô entre ces deux villes.  

Lôouverture de cet ouvrage est pr®vue en d®cembre 2012. 
 

Þ Tramways, trams - trains, métros et trolleybus  

4 Belgique   
 

Précisions et localisationé 
 

À propos de la légende de la photo de la motrice PCC 7533 de la STIB dont question 
en page 15 du trans-fer du 3ème trimestre 2011, un lecteur attentif nous indique que la 
dite motrice est photographiée « avenue Fonsny, prête à arriver à la station « Gare du 
Midi ». Il ajoute même quôil sôagit dôune motrice circulant sur lôancienne ligne ó103ô.   

Merci à M.Q. pour ces précisions.           WBR 
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T689 ï Retour du tram à Liège  
 

Les travaux commenceront par la par-
tie centrale du tracé. 

Le gouvernement wallon s'est accordé le jeudi 22 
décembre 2011 sur le dossier du tram à Liège. 

Dans un contexte budgétaire difficile, il a décidé de réaliser le plus rapidement possible 
la première phase du trajet prévu, à savoir la liaison entre Sclessin et Coronmeuse, ain-
si que la construction d'un dépôt à Bressoux, a indiqué le cabinet du ministre-président 
dans un communiqué.   

Les aménagements prévus dans le cadre de l'Exposition internationale à Liège en 2017 
pourront de la sorte être réalisés. Le gouvernement a confirmé par ailleurs le projet 
dans son ensemble puisqu'il exprime sa volonté de développer le tram entre Seraing et 
Herstal, soit le projet tel qu'il a été conçu jusqu'à présent.  

Quant aux modalités de financement, qui ont fait l'objet d'un différend entre le ministre 
du Budget, et son collègue des Transports, des "alternatives" pourront être proposées 
jusqu'à la fin janvier 2012, a-t-on appris à une autre source. 

Le coût du projet pour la phase I a été ramené à quelque 320 millions ú. Le déficit d'ex-
ploitation sera à charge du TEC-Liège, a-t-on indiqué à une troisième source. Le centre 
sportif de haut niveau, que certains présentaient comme une contrepartie dans ce dos-
sier, a lui aussi été abordé. Le dossier a bien avancé, a-t-on commenté, et une décision 
devrait être prise le 13 janvier 2012. Actuellement deux villes se disputent l'accueil du 
centre : Liège et Louvain-la-Neuve.  

"La première phase pourra aller plus vite"  

« Le fait d'avoir prévu deux phases pour le développement d'un réseau de tram à Liège 
va sans doute favoriser la rapidité d'exécution de la première phase », a fait observer 
un député liégeois, réagissant à l'accord du gouvernement wallon ajoutant que « c'est 
une garantie supplémentaire dans la perspective de l'exposition internationale Liège 
2017 », et se réjouissant de la décision. (Source : Le Vif, 22.12.2011) 

Maisé toujours pas de financement assuré pour le tram de Liège !  

Le projet du tram de Liège serait loin d'être totalement assuré malgré la décision du 
gouvernement wallon de réaliser un petit tracé (Sclessin-Coronmeuse), rapporte mer-
credi le quotidien économique et financier « L'Echo ».  

Le délai de 2017 pourrait par ailleurs ne pas être respecté, selon des informations re-
cueillies par le journal La Libre. Selon l'Echo, la société faîtière des TEC wallons 
(SRWT) a écrit au ministre de tutelle, Philippe Henry (Ecolo), en pointant une série de 
questions qui handicapent encore le projet et pour lesquelles elle aimerait avoir des ré-
ponses. 

Les dirigeants voudraient avoir des précisions sur leur nouvelle mission dans le cadre 
du nouveau projet. La SRWT avait en effet piloté l'élaboration du tracé Jemeppe-
Herstal et la détermination du montage financier garantissant le financement du projet. 
A ce sujet, les analyses ont conclu que seul un montage PPP (partenariat public-privé) 
serait adéquat et éviterait de grever le budget de la Région mais aujourd'hui, il ne serait 
plus question d'un PPP, explique le journal.  

Par ailleurs, pour le coût de l'exploitation, le gouvernement wallon préconiserait la piste 
européenne et une intervention des pouvoirs locaux. Or, les transports publics ne sont 
pas de la compétence des communes, souligne encore « L'Echo » 

.         (Source :óLA LIBREô: 11.01.2012) 
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T691 - Métro léger de Charleroi. 
 
Boucle Centrale et antenne de Gilly Soleilmont : mise en service la semaine du 27 
février 2012 ! 

Dans le centre de Charleroi et sur l'antenne de Gilly-Soleilmont, les travaux du métro 
sont terminés depuis quelques semaines.   

Le TEC Charleroi procède actuellement aux tests et réglages nécessaires à la pro-
chaine mise en service de ces lignes, prévues pour la semaine du 27 février 2012 (se-
maine qui suit les vacances de carnaval). 

De nombreux événements festifs rythmeront cette semaine particulière. Des détails à 
ce sujet seront diffusés à la fin du mois de janvier 2012.         (Communiqué : SRWT) 

T690 ï STIB : 15 nouveaux trams T3000 passeront  en T4000. 
 

La STIB a décidé de convertir une commande de 15 trams de type T3000 (32m), pas-
sée auprès du constructeur Bombardier, en une commande de 15 trams de type T4000 
(43m), modèle plus grand et donc plus spacieux, a annoncé vendredi la société bruxel-

loise de trans-
port public. 

« Le contrat-
cadre conclu en 
2003 entre la 
STIB et le cons-
tructeur Bom-
bardier prévoyait 
la possibilité de 
remplacer un 
certain nombre 
de tramways 
ó3000ô, en com-
mande, par des 
ó4000ô, si le be-
soin sôen faisait 
sentir », explique 
la STIB dans un 
communiqué. 

La STIB a donc 
décidé de recou-
rir à cette clause 

en convertissant une commande de 15 trams 3000, dôune longueur de 32 mètres, par 
autant dôexemplaires de la version 4000, qui affiche 43 m¯tres de long. 

Selon la STIB, la commande de trams plus grands se justifie par la fréquentation de 
plus en plus importante de certaines lignes de trams et les prévisions démographiques 
indiquant une importante augmentation de population à Bruxelles dans les années à 
venir. 

Les nouveaux trams 4000 seront livr®s ¨ lôautomne 2013. Ils permettront dôassurer le 
transport dôune client¯le en constante augmentation sur lôaxe Nord-Sud et le long de la 
Grande Ceinture. La ligne 7, mise en service en mars 2011, a enregistré un succès im-
médiat, souligne la société de transport public. 

Motrice 4008 sur la ligne 23 versóChurchillô ï Source : Wikipédia 
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La STIB confirme par ailleurs la totalité de sa dernière commande de 152 tramways 
passée en 2008. Lorsque le dernier tram sera livr® dôici 2015, la STIB disposera dôune 
flotte de 220 nouveaux trams (166 T3000 et 54 T4000). [óVERS LôAVENIR ô30-12-2011] 

T692 ï Les TEC wallons roulent sans contrat de gestion ! 

 Le gouvernement wallon nôaccorde que peu 
dôint®r°t aux TEC wallons. Selon nos informations, 
le groupe TEC, chapeauté par la SOCIETE WAL-

LONNE DU TRANSPORT (SRWT), nôa plus de contrat 
de gestion en bonne et due forme depuis plus de 
deux moisé  

En effet, le contrat qui donne notamment au Groupe une vision budgétaire à long terme 
est arrivé à expiration depuis le 10 octobre 2011.  

Mais lôex®cutif wallon nôa pas encore arr°t® les r¯gles provisoires garantissant la pour-
suite de lôex®cution des missions de service public des TEC, comme le stipule le décret 
du 12 février 2004 réglant la matière. "Nous nôavons rien re­u comme consigne, nous 
nous appuyons sur le précédent contrat de gestion", affirme-t-on à la SRWT. 

Le contrat de gestion, dôune dur®e de 5 ans, ®tait d®j¨ arriv® ¨ expiration en 2010. Mais 
comme il ne sôy est pas pris ¨ temps pour en signer un autre, le gouvernement lôa pro-
rog® dôun an. Or, le d®cret r®gional du 12 f®vrier 2011 nôautorise la prorogation que 
pour une durée de 6 mois non renouvelable...  

À lôexpiration du contrat prorog®, il fallait arr°ter des r¯gles provisoires ¨ d®faut dôun vrai 
nouveau contrat. "Nous sommes prêts avec le nouveau contrat de gestion5, mais il nôest 
pas encore validé par toutes les instances ¨ cause dô une question dôagenda", a confié 
le cabinet du  ministre de tutelle des TEC wallons. 

Dans la presse : 
selon « La Libre »6 : le TEC Liège-Verviers est le n° 1 de la grève 

Au 1er novembre 2011, les bus liégeois avaient connu 14 perturbations du trafic, le pire 
score des TEC Liège-Verviers qui suit trop volontiers les gr¯ves ñpar solidarit®ò. A la 
demande du C.A. du TEC Liège-Verviers, la SRWT (Société régionale wallonne du 
transport) a compilé les statistiques de grève pour 2011. 

Conclusion : pour cette année, ce sont les bus liégeois qui vont remporter selon toute 
vraisemblance le triste titre du champion de la grogne sociale. En effet, les chiffres 
communiqués aux administrateurs du TEC Liège-Verviers sont sans appel. Au 1er no-
vembre 2011, la province de Liège avait déjà connu quatorze perturbations du réseau, 
quôil sôagisse de jours entiers de gr¯ve g®n®ralis®e ou dôactions plus limit®es dans le 
temps ou géographiquement. Soit bien plus que les statistiques pour le Hainaut (trois 
perturbations jusquôen novembre), pour Namur-Luxembourg (trois également), pour le 
Brabant wallon (aucune) et pour le Tec Charleroi (tout de même une dizaine de pertur-
bations). 

En outre, en ce qui concerne les statistiques annuelles complètes pour Liège-Verviers, 
il faudra ajouter au minimum les grèves interprofessionnelles du 2 décembre 2011 et 
lôaction sociale pr®vue le 7 d®cembre [2011] en solidarité avec les travailleurs liégeois 
dôArcelorMittal.  

Ces mouvements "par solidarité" font partie du problème liégeois. En effet, à côté des 
actions de grève touchant, par exemple, au statut ou à la sécurité des employés du 

                                                 
5
 désormais contrat de service public, ndlr. 

6
 du 30.11.2011 
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TEC, côest le TEC Liège-Verviers qui suit toujours le mieux les appels à se croiser les 
bras "venus dôailleurs". Notamment, en cas de gr¯ves interprofessionnelles. 

Mais comment expliquer ce bilan en 2011 ? Il est, en réalité, fort influencé par les pro-
blèmes survenus initialement au dépôt de Jemeppe (dans la banlieue liégeoise) en juin 
2011.  

Les chefs des services techniques, réclamant une amélioration de leur statut, avaient 
lancé des grèves sauvages qui sô®taient ®tendues aux autres d®p¹ts de la province. 
Attention, le mauvais exemple li®geois nôest pas syst®matique. En 2009, par exemple, 
le TEC Hainaut et le TEC Charleroi tenaient le haut du pavé avec respectivement qua-
torze et quinze perturbations du trafic, contre seulement douze pour le TEC Liège-
Verviers, deux pour Namur-Luxembourg et une pour le Brabant wallon. En 2010, par 
contre, le nombre dôactions concernant les bus wallons ®tait assez ®quivalent selon la 
sous-région. 

Le porte-parole des TEC constate (sans sourciller) : "Quelle que soit la diminution des 
jours de grève, il y a une constante dans le nombre de jours de grève sans préavis. 
Leur pourcentage est toujours le m°me : 70 %. Or, ce type dôactions sociales a un im-
pact tr¯s n®gatif sur lôimage du groupe Tec. Alors que notre "production" annuelle est 
réalisée à 99 %..." 

[« Sôexprimer, côest avancer »] 
 

4 Étranger   
 

France   
 

F693 ï 2012 sera une année faste pour les tramways français ! 
 

Mises en service de nouvelles lignes de tramways     

 BREST : mise en service prévue le 23 juin 2012. 

La première rame des 20 rames CitadisÊ TGA 302 ALSTOM longues de 32m au gabarit 
de 2,40 m7,  a été livrée le 07/09/2011. Les essais en ligne (sur une section de 750 m 

de voies proche du CM8 de 
Plouzané) ont débuté le 18 
octobre 2011 pour le compte 
dô « EGISRAIL » et TRANSDEV, 
le futur exploitant.  
La ligne, orientée E.-O., en 
forme de óYô, comptera 14,3 
km, jalonnée de 27 stations, 
entre la óPorte de Plouzan®ô, la 
Porte du Guesnou dôune part 
et la Porte de Guipavas.  

Une seconde ligne, tracée N.-
S. de 9,2 km comptant 17 sta-
tions, est ¨ lô®tude. Elle sera 

dôabord exploitée en BHNS, mais il est pr®vu quôelle soit ¨ terme transform®e en ligne 
de tram « sur fer ». 

Voir aussi le site web : http://www.letram-brest.fr/ 

                                                 
7
 En achat « groupé » avec Dijon (32 rames). 

8
 Centre de maintenance. 

Rame Citadis 302 TGA de Brest ï Montage : Alstom 

http://www.letram-brest.fr/
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 LE HAVRE : mise en service prévue le 12/12/2012  

Une ligne ¨ 2 óbranchesô en ç Y è dôune 
longueur de 12,7 km jalonnée de 23 sta-
tions (dont 1 commune aux 2 branches). 
Tunnel spécifique de 700m reliant la ville 
basse à la ville haute.Matériel : 20 (+2 en 
option) rames Citadis Ê 302 ALSTOM à 5 
caisses - Captation de lô®nergie par LAC9 
(750 V=) 

Co¾t = Ñ 395 millions ú - Exploitant : CTPO 
/ Codah ï  

Voir aussi le site web : 
http://www.tramway-agglo-lehavre.fr/ 

 

 PUY-DE-DÔME :  mise en service prévue le samedi 26 mai 2012. 
 
 Une rame à crémaillère STADLER dans 

la future gare de départ du 

Panoramique du Puy-de-Dôme, au pied 

du célèbre ancien volcan. - Montage 

« La vie du Rail » - 12/10/2011 

Voir infra et ótrans-fer óï 3ème trimes-
tre 2011, p.56 

Plus dôinfos sur le site web :  
http://www.panoramiquedesdom
es.fr/listeactu.html  

 
 DIJON : mise en service prévue en fin dôann®e  2012. 

Le réseau comprendra 2 lignes tra-
cées en « Y » (A = 11,5 km / B = 8,5 
km) jalonnées de 37 stations (21+16), 
dont une partie en tronc commun (4 
stations). Coût total : Ñ400 millions ú. 
Captation de lô®nergie par LAC (750 
V=).  

La première des 33 rames CitadisÊ 
TGA 302 ALSTOM [63,2 millions ú/u] 
est arrivée le 27 janvier 2012. Les 
rames seront longues de 32 m au 
gabarit de 2,40 m10, identiques à cel-
les de Brest -¨ lôexception de leur li-
vrée propre-.  

Exploitant : KEOLIS. Plus dôinfos sur le 
site web :  

http://www.letram-dijon.fr/ 

 

 

                                                 
9
 Ligne aérienne de contact. 

10
 En achat « groupé » avec Brest (20 rames). 

Ci-dessus sur la voie d'essais de l'usine Alstom d'Aytré), 

la première rame est arrivée à Dijon le 27/01/2012. 

Photo Bernard GOURNAY ï tramateurs.fr 

Alstom Transport / Design&Styling/DR 

http://www.tramway-agglo-lehavre.fr/
http://www.panoramiquedesdomes.fr/listeactu.html
http://www.panoramiquedesdomes.fr/listeactu.html
http://www.letram-dijon.fr/
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Mises en service dôextensions de r®seaux ou nouvelles rames de tramways  
  

 MONTPELLIER  
 

Le 06 avril 2012, òMontpellier Agglomérationñ inaugurera simultan®ment ˈ une grande 
premi¯re en France ˈ  2 nouvelles lignes de tramway11, qui compléteront son actuel 
réseau de transport en commun. 

Ces lignes, indicées 3 et 4, porteront le réseau de tramways de la communauté 
dôagglomération à 56 km de voies12 : 

¤ Ligne 1 [03 juillet 2000 + 21/septembre 2009] : Mosson n Odysseum ï 15,2 km ï 28 
stations / 30 rames Citadis Ê 40113 (40,1 m de long ï 2,65 m de large - 5 caisses arti-
culées).  

La ligne sera prolongée dôune station pour faire terminus en correspondance avec la 
nouvelle ligne 3 à Bonnier-de-la-Mosson (N-O) ; 

¤ Ligne 2 [16 décembre 2006] : Saint-Jean de Védas  n Jacou ï 19,8 km ï 33 stations 
- sections extrêmes à voie unique en milieu périurbain - 27 rames Citadis Ê 302 (32.5 
m de long ï 2,65 m de large - 5 caisses articulées / allongées en «  » deï 5 caisses) ; 

¤ Ligne 3  reliera Juvignac (¨ lôOuest) ¨ P®rol ou Latt¯s à dater du 06/04/12 ï Coût : 
530 millions ú - tracée en « Y » inversé ï 22,4 km ï 22 stations ï 2 branches terminales 
à voie unique en milieu périurbain. Le service sera assuré par 23 CITADIS Ê402 dont la 
première a été livrée le 11/08/2011.(coût : 117,5 millions ú) ; 

 

La livrée des motrices Citadis 402 ALSTOM Ê de la L3 évoqueront « La Mer » - 

Montpellier, station « Mosson » le 26/07/11 -  Photo © Jacques FERRIERE 

 

¤ Ligne 4 (« La Circulade ») : elle simplifiera au centre-ville, également à partir du 
06/04/12, les parcours des 3 autres lignes, formant une boucle de 8,7 km jalonnée de 
17 stations, en empruntant des sections de lignes existantes et des raccordements déjà 
implantés et 10 points de correspondance avec les 3 autres lignes de tramway.  

                                                 
11

 Dont coût : 530 millions ú 
12

 Le réseau disposera alors de 12 parkings dô®changes, soit 4.600 places, ainsi que de 31 lignes 

de bus et 50 stations "Vélomagg". 
13

 A lôorigine, des ç 301 » à 3 caisses qui furent allongées (2002/2003) en « 401 » à 5 caisses. 
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Une motrice ó402ô des TaM, ici en livrée « intermédiaire » affectée à la future ligne 4, aux essais.  

Il sôagira de rames ç ¨ fleurs » de la L2 repélliculées ï Montpellier : passage des voies SNCF à la 

gare Saint-Roch le 01/02/12 ï Photo © Jacques FERRIERE. 

Elle sera desservie par 10 CITADIS Ê 402 prélevées sur lôeffectif des lignes 1 (3 ra-
mes) et 2 (7 rames) dont les services seront alors allégés. 

Un défi : cette mise en service en posera un en termes dôexploitation. En effet, les 4 
lignes se croiseront devant la gare SNCF óSaint-Rochô, soit quelque 100 passa-
ges/heure en pointe de trafic. 

Un regret : le terminus de la ligne 3 aboutira au Sud à Pérols, à un kilomètre du litto-
ral méditerranéen, la municipalité de Palavas-les-Flots ayant choisi -en 2004-  de 
quitter de la Communauté dôagglom®ration de Montpellier, sôexcluant ainsi des pro-
jets (et réalisations) du réseau structurant.  

Estimée à 40 millions ú, la réalisation éventuelle du prolongement jusquôau bord de 
la « Grande bleue » reste cependant ¨ lô®tude.  

Une croissance :avec ces 2 nouvelles lignes, le groupement TaM/Transdev sôattend 
à une augmentation de ±45% de la fréquentation du réseau dôici à 2017 lorsquôil de-
vrait transporter environ 95 millions de voyageurs.  

Les rames des lignes 3 et 4, dont les livrées représente respectivement la mer et le 
feu, ont été dessinées paré le couturier Christian LACROIX.  

La livrée des lignes 1 (hirondelles blanches, sur fond bleu) et 2 (à fleurs, sur fond 
orange) furent lôîuvre du célèbre tandem dôartistes GAROUSTE et BONETTI. 

Une cinquième ligne, dite "ligne Campus" qui desservira les facultés universitaires 
des sciences et des lettres, ainsi que óAGROPOLISô [Centre national de recherches 
scientifiques et techniques] est programmée à l'horizon de 2017 pour un investisse-
ment de 210 millions ú. Elle sera tracée N-S sur 17,5 km et comptera 27 stations, 
pour un co¾t ®valu® ¨ Ñ300 millions ú. Dôautres extensions sont encore ¨ lô®tude, 
comme une 6ème ligne, qui desservirait les quartiers nouveaux ¨ lôEst de 
lôagglom®ration, et comme lôextension de la ligne 1 vers la future gare TGV. 

A terme, le réseau montpelliérain devrait compter 120 km de voies.      ÞWBR & JFE 
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 ORLÉANS  

Après la ligne A, mise en service le 20/11/2000 sur 18 km14, comptant 24 stations, des-
servies par 22 rames ALSTOM CITADIS TM 30115, et grâce au succès de ce premier axe 
tracé N.-S., voici la ligne B, é 

Baptisée CLÉO
16, elle sera mise en service le 30 juin 2012.  

- sur 11,5 km17 et jalonnés de 25 stations ;  

- trac®e dôO. en E, de La Chapelle-Saint-Mesmin à Saint-Jean de Braye ;  

- en correspondance avec la ligne A au centre-ville (station Charles De Gaulle).  

Elle sera desservie par 21 rames ALSTOM CITADIS TM 30218 type TORA,  à 5 caisses, lon-
gues de 32m et au gabarit óstandardô de 2,40m, munies du dispositif óAPSô.  
 

 

Orléans : nouvelle rame Alstom / Citadis
TM

 302 n° 64 lors des essais place Charles De Gaulle, pendant 

les travaux d'interconnexion entre ligne A et ligne B ï Photo : CROQUANT// WIKIPEDIA 
 

 LYON  

Lôagglom®ration lyonnaise compte à ce jour : 

Í 4 lignes de tramways urbains et suburbains (T1 sur 9,4 km ï T2 sur 14,9 km ï T3 ï 
14,6 km et T4 ï  10 km / exploitant : TCL/Kéolis, avec un parc de 73 rames Citadis ; 

Í et une ligne de liaison rapide avec lôa®roport de Lyon-Saint-Exupéry (le RhôneExpress 
/ exploitant : CFTA-Rhône, avec 7 Tango de Stadler).  

                                                 
14

 Fleury-les-Aubray/Jules Vrene n Orléans/Hôpital de la Source. 
15

 Longues de 30 m [3 caisses] et au gabarit dit « étroit » de 2,32m qui ont été mises au gabarit 

« standard » par modification des emmarchements [Source : CDR n° 368/369] 
16

 « Concevoir la ligne Ouest-Est ». 
17

  Dont en APS (alimentation par le sol) sur 2km30 km au centre-ville dôOrl®ans sur 2km30 
18

  Longues de 32m et au gabarit óstandardô de 2,40m et munies du dispositif  óAPSô  

http://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/1/17/Tramway_Orleans_essais_Citadis_302_2.jpg
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La T2 19 relie Lyon - Perrache à Saint-Priest par 29 stations, en traversant Lyon d'O. en 
E. et passant par la commune de Bron20.  

Les travaux de construction dôune nouvelle óantenneô de 3,8 km (la « T2+ »), reliant à 
Bron21 à EUREXPO

22 via 4 nouvelles stations, sont en cours depuis avril 2011.  

La « T2+ » sera mise en service en novembre 2012.  

Elle aura co¾t® Ñ600 millions ú. 
 

 NANTES  

Côest dans la cit® nantaise que les tramways firent leur retour en France et inaugurèrent 
le  7 janvier 1985 lô¯re des tramways modernes dans lô « Hexagone ». 

SEMITAN y exploite à ce jour un réseau de 3 lignes de tramways sur totalisant 43,5 km 
(82 stations) au moyen de 46 rames TFSô1ô Alsthom et 33 rames Incentro Bombar-
dier/Ad-Tranz23  

Une jonction visant à joindre à terme les lignes 1 et 2 est en cours de construction au N. 
de lôagglomération, entre Haluchère (L1) et óLe Ranzayô, sur 800m. 

Elle sera mise en service en novembre 2012.  

Il sôagira ensuite de r®am®nager un pont sur la rivi¯re óLôErdreô afin de pouvoir rejoindre 
la ligne 2  ¨ la station óRecteur-Schmittô par un nouveau prolongement de 1,95 km 

Signalons encore quôafin de faire face ¨ lôaugmentation du trafic, 8 rames ont été com-
mandées au constructeur espagnol CAF. ; les premières, construites aux (anciennes) 
célèbres usines óD. Soul®ô de Bagnère (F), sont attendues en novembre 2012. 

On ne passer sous silence la ligne de [faux] 
tram-train sur les anciennes voies hors ser-
vice de la ligne ex-SNCF de Nantes à Châ-
teaubriand (64 km) qui sont en cours de 
réhabilitation et dôam®nagement et qui , 
rénovation achevée, sera exploitée par des 
TER-Région Pays de Loire..  

On ne peut que regretter lôabsence 
dôinterconnexion avec le r®seau urbain de 
la SEMITAM, nonobstant lôam®nagement 
dôune station commune (ligne 1) ¨ óHalu-
ch¯reô.  

La mise en service est prévue au premier trimestre 2013é Les travaux ont en effet pris 
du retard mais le matériel roulant (15 rames DUALIS Alstom) arrive depuisé juin 2011 et 
est actuellement utilisé sur le service Nantes-Vertou-Clisson24 ! 

                                                 
19

 Les lignes T1 et T2 ont été mises en service en janvier 2001 
20

 Située en banlieue Est de Lyon, la commune de  BRON fait partie de la communauté urbaine du 

« Grand Lyon ». 
21

 Station « Les Alizés/Bron »/  
22

 EUREXPO est un centre d'exposition et dôaffaires situ® ¨ lôE. de la banlieue lyonnaise construit 

sur le site de lôancien a®roport de Lyon-Bron. 
23

 Les motrices des 2 constructeurs sont de largeurs différentes (2,30m pour les TFS et 2,40m 

pour les Incentro) 
24

 La ligne Nantes-Clisson, exploitée par la SNCF-TER/Pays de Loire, est la toute première ligne 

de tram-train partant de la ville de Nantes. Elle relie depuis le 15 juin 2011 la gare de Gare de 

Nantes à celle de Clisson sur 30 km. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Nantes
http://fr.wikipedia.org/wiki/Gare_de_Nantes
http://fr.wikipedia.org/wiki/Gare_de_Nantes
http://fr.wikipedia.org/wiki/Gare_de_Clisson
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 ROUEN  

On sait que les rouennais ne voulaient pas entendre parler de tramways, tant ils avaient 
gardé un souvenir exécrable et épouvantable des anciens engins brinquebalants, qui 
furent supprim®es en 1953é Comme il fallait creuser un long souterrain (1,8 km) sous 
le centre-ville, les 2 lignes25 é de Rouen portèrent donc le nom de « Métrobus » et é 
ravissent leurs utilisateurs ! Exploitées par TCAR/Véolia, elles totalisent aujourdôhui 
18,3 km  (sur 15,1 km de plate-forme) et comptent 31 stations. 

Mais les 28 rames GEC-Alsthom TFS2 datant de 1994 affichent plus de 750 000 km au 
compteur et leur capacité est devenue insuffisante vu le développement de la fréquen-
tation.  

Il a donc été décidé de les remplacer par 27 rames Citadis TM 402 dôAlstom à 7 cais-
ses, de 43,7 m de longueur et 2,40m de largeur26.  

Elles seront livrées à partir du printemps 2012 
  

 

Les nouvelles rames Citadis TM 402 de Rouen - Document : CREA - Wikipédia 

 

 PARIS & ÎLE DE FRANCE / RATP 
 

¤ T1 : Saint-Denis ˈ Bobigny  ˈ Noisy-le-Sec  

La ligne sera prolongée de Saint-Denis (gare RER D) à Asnières-Gennevillers-Les 
Courtilles (Métro M13) sur 4,9 km et 10 nouvelles stations, pour un coût de 163 millions 
ú, y compris 9 rames Citadis supplémentaires.  

Mise en service prévue : fin 2012.  

Un prolongement jusquô¨ la ligne T2 ¨ Colombes a été approuvé en juillet 2011. 

¤ T2 : La Défense ï Issy ï Porte de Versailles (le óTrans-Val-de-Seineô) 

Lôextension de la ligne au N. sôach¯ve, de óLa D®fenseô vers le pont de Bezons sur 4,2 
km et 7 stations nouvelles, avec un nouveau dépôt-atelier-CdM à Colombes où seront 
logées les 18 nouvelles rames Citadis TM 302 aptes à la circulation en UM2. Coût de: 
276,5 millions ú 27é  
Mise en service programmée pour décembre 2012  

                                                 
25

 trac®es en óYô invers® avec un long tronc commun. 
26

 Ces diff®rences de longueur et de gabarit ont impos® quelques travaux dôam®nagement donté 

le renforcement dôun pont. 
27

  Un nouveau record au km ! Les tramways de la RATP sont bien les plus chers de France ! 
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¤ T3 : Pont du Garigliano ï Porte dôIvry (la óligne des Mar®chauxô) 

Lôextension vers lôE. en direction de la Porte de la Chapelle (14,6 km) est en cours 
dôam®nagement tout au long des « boulevards des Maréchaux », en 2 sections indé-
pendantes :  
Ö de la Porte dôIvry jusquôa la Porte de Vincennes (+ 8 stations) ;  
Ö de la Porte de Vincennes à la Porte de la Chapelle (+ 18 nouvelles stations). 
Vu sa longueur portée dès lors à 22 km, la RATP exploitera la T3 en 2 sections indé-
pendantes28, les deux sections ayant leur terminus central à la Porte de Vincennes qui 
accueillera 2 stations en impasse indépendantes, joignables par piétonnier, mises en 
correspondance avec la ligne de métro M1 qui sera entièrement automatisée. Le coût 
total du prolongement est estim® ¨ 745 millions ú. 

Mise en service prévue : en décembre 2012. 
 

Le nouveau tramway de Caen coûtera 170 millions ú 

 
Suite de lôinfo T635 [trans-fer n° 3ème trimestre 2011 ï p.60] 
 

Caen disposera dôun tramway óclassiqueô [= sur fer] à partir de 2018 à la place de 
lôactuel tramway sur pneus (TVR). Une deuxième ligne (pour laquelle aucun système 
n'a encore été retenu), traversant la ville dôEst en Ouest, sera également mise en servi-
ce en 2018. 

A Caen, la fin du tramway sur pneus a été validée à une très large majorité le mercredi 
14 décembre 2011, au siège de Viacités, syndicat mixte des transports en commun de 
l'agglomération caennaise. Après dix-huit mois de travaux, un tramway classique, donc 
sur rail, prendra le relais en 2018. (Source Ouest-france) 

Choisi en 1991, inauguré en 2002 avec une durée de vie prévue pour 30 ans, le tram-
way sur pneus s'arrêtera en 2016. Chaque mois, selon le président de Viacités Eric Vè-
ve, il faut évacuer 20 à 80 rames qui enregistrent trois pannes rouges (retour au dépôt) 
par jour. Le service sature aux heures de pointe, et le surcoût de la maintenance est 
estim® ¨ 500 000 ú. 
 

Tramway sur pneus : chronique d'un déraillement annoncé 

Après quelques déraillements purement techniques, le tramway sur pneus devrait défi-
nitivement disparaître à l'horizon 2020. 

«Ovni technique» doublé sur le plan financier comme celui « dôune usine à gaz pleine 
de tuyaux tordus », l'innovant tramway sur pneus sera remplacé par un classique tram-
way fer. Retour en arrièreé 

Pourquoi ? Comment ?   

Pourquoi Caen s'est-il doté d'un autre transport collectif que les bus ? 

Dans toutes les villes, la circulation s'accroît de 3 % par an. Des bus supplémentaires 
se noient dans le flux des véhicules. D'où la réflexion engagée à la fin des années 1980 
d'un transport collectif sur une voie de circulation réservée : métro, tramway, autobus, 
trolleybus. 

Comment le tram sur pneus a-t-il été retenu ? 

Pas question d'un métro : trop cher. Le tram sur pneus semblait moins cher qu'un tram 
sur fer : 30 % d'économie. Au milieu des années 1990, d'autres fabricants que le Cana-
dien Bombardier, retenu à Caen, envisageaient un tram sur pneus : Lohr, Matra-RVI. « 

                                                 
28

 Une liaison ferrée permettra quand même les passages de service entre les deux sections. 

http://memorix.sdv.fr/5c/www.maville.com/ca/infoslocales/divers_articles/1732732078/Position1/SDV_OFM/default/empty.gif/5737536c6b30356341396b4141433437
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Les trams sur pneus, dont Bombardier est le plus avancé, sont adaptés aux besoins de 
nombreuses villes moyennes », déclarait en décembre 1996, la secrétaire d'État aux 
Transports, Anne-Marie Idrac. En clair, le soutien du gouvernement au projet. 

D'autres villes ont-elles envisagé un tram sur pneus ? 

Nice et Clermont-Ferrand, siège de Michelin, se sont montrées un temps intéressées. 
Comme Caen, Nancy a choisi Bombardier. 

S'est-on opposé au projet caennais ? 

Lors d'un référendum sans valeur légale, et avec une participation réduite, deux tiers de 
Caennais se sont opposés en juin 1996 au projet qualifié « d'Ovni technique ». Une 
grande commission des transports a remis le projet d'équerre. Des chefs d'entreprise se 
sont inquiétés de l'augmentation de la taxe transport leur incombant. En revanche, le 
syndicat des transports de l'agglomération, présidé jusqu'en 2008 par la droite ou le 
centre, s'est toujours montré enthousiaste. Une allégresse partagée par les élus de 
gauche, alors minoritaires. 

D'éventuels problèmes techniques ont-ils été mis en avant ? 

L'opposition la plus nette est venue de la commission d'enquête publique présidée par 
Jean Onfroy Querenet de Breville. Elle a mis en avant « des aléas techniques » au 
point de rejeter le dossier en mai 1998 : « les risques techniques sont réels et graves. » 
Un recours devant le conseil d'État relance le projet : « Le tram n'a pas de marche arriè-
re », ironisent alors les opposants. 

Comment le tramway a-t-il été financé ? 

Le coût du tramway sur pneus était d'1,2 milliard de francs, soit 185 millions d'euros. Le 
financement relève pour les uns de la « belle architecture juridique », pour les autres de 
l'« usine à gaz pleine de tuyaux tordus. » Un triple contrat de 1 200 pages avec 14 kg 
d'annexes et de plans. Pour faire très simple, les subventions (État, région, etc.), repré-
sentent un quart de la dépense, l'emprunt du syndicat des transports, un autre quart. 
L'autre moitié de la somme est avancée par les entreprises Bombardier (rames) et 
Spie-Batignolles (voirie) auxquelles le syndicat versera ensuite une redevance. 

Et la suite ? 

Après avoir essuyé les plâtres du tramway sur pneus, Caen va se transformer en nou-
veau laboratoire : évoluer du tram sur pneus vers le tram-fer. La voie ferrée passera 
d'un rail à deux : un chantier de quelle durée ? À quel prix ? Combien coûteront les 
nouvelles rames ? (Origine : MAL) 

¤ Voir aussi notre rubrique : .ƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƳŞŘƛŀǎΣ ǎƛǘŜǎ ΨǿŜōΩ ϧ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ 
 

Le Mans : vers une 2
ème

 ligne de tramways  
 

Coup dôenvoi des travaux le 16 d®cembre 2011 

La première ligne de tramways mancelle -construite en óYô couch®- fut mise en service 
le 17 novembre 2007 sur 15,4km jalonnée de 29 stations et exploitée par Setram à 
lôaide de 23 rames CITADIS TM 302  

La deuxième ligne, en construction,  consistera en la création de 3,4 km de voies avec 
7 nouvelles stations entre la Préfecture et Bellevue - les Hauts de Coulaines. 

Apr¯s lôç avis favorable è et ç sans r®serves è de lôenqu°te  publique organisée à pro-
pos du projet dôextension du réseau de tramway au Mans, le coup dôenvoi des travaux 
de la ligne a été donné le vendredi 16 décembre 2011. 

Jusquôen septembre 2012, le chantier consistera au dévoiement des réseaux souter-
rains (eau, assainissement, gaz, ®lectricit®é).  

http://www.ouest-france.fr/actu/actuLocale_-Le-Mans_72181_actuLocale.Htm
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Place ensuite à la 
création des 3,4 km 
de voies entre la 
préfecture et Belle-
vue - les Hauts, de 
Coulaines. Mise en 
service projetée au 
2ème semestre 2014.  

Le coût total est 
évalué à 78,8 mil-
lions ú, avec 10, 8 
millions ú de sub-
ventions de lô£tat et 
3,5 millions ú de la 
Région Pays de la 
Loire. Source : 
óOuest Franceô 
 

Allemagne - France 
 

F694 : un tram transfrontalier de va relier Kehl (D) à Strasbourg (F) 
    

Les travaux dôextension de la ligne D du tram de Strasbourg vers Kehl commence-
ront d®but 2012. Co¾t global : plus de 80 millions ú. 

Le Conseil municipal de Kehl a adopté, le 22.12.2011, au cours dôune réunion excep-
tionnelle, le projet de construction d'une ligne jusqu'à la mairie : le projet de tram trans-
frontalier entre Strasbourg et la commune allemande a  finalement été adopté (à une 
large majorité, trois des quatre élus « Verts » ayant voté contre), après plus de deux 
heures de débats.  

Cette décision qui va transformer les relations entre les deux villes riveraines du Rhin.  

Durant les discussions, le maire allemand a notamment rappelé la nécessité de cons-
truire un nouveau pont. Il l'a expliqué en se référant au futur tracé de la ligne jusqu'à la 
mairie. Il a également souligné les gains en matière de transports de personnes, une 
rame de tram équivalant à deux bus et 145 voitures. (Source : infoalsace).  

La ma´trise dôouvrage pour la partie fran­aise sera assur®e par la Communaut® urbaine 
de Strasbourg (CUS) et la CTS (Compagnie des transports strasbourgeois), la passe-
relle relevant de la Ville de Kehl.  

Les deux partenaires ont convenu de se r®partir les co¾ts dôinvestissements ¨ partir du 
milieu du Rhin, la Ville de Kehl prenant à sa charge le tronçon à partir du milieu du 
Rhin.  

Au total, 57,5 ¨ 60 millions ú (le tron­on fran­ais ¨ partir de la station Aristide-Briand et 
la moitié de la passerelle) sont à prévoir côté français et 23 millions ú côté allemand. 

Quant aux travaux, ils commenceront début 2012 à Strasbourg. Le chantier transfronta-
lier, lui, est programmé pour 2013.  

Selon le calendrier prévisionnel, une première mise en service aurait lieu en 2014, pour 
le tron­on jusquôau Port du Rhin, et en 2015 jusquô¨ la gare de Kehl.  
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Þ et des autocars  aussi é 
 

C689 - Nouvelle ligne dôautocars vers le BSCA  

Lôinitiative, forc®ment priv®e, ne surprendra gu¯re : si la ligne A du TEC-Charleroi fonc-
tionne parfaitement, elle ne permet jamais quôune liaison constante entre lôa®roport 
BSCA et Charleroi-Sud ; une gare qui nôest pas directement accessible pour nombre 
dôusagers du BSCA venant du nord de la Belgique ou des Pays-Bas.  

Et chaque mois qui passe ne fait quô®loigner un peu plus, si pas d®finitivement (le doute 
est malheureusement permis), la concr®tisation dôune gare SNCB en sous-sol du Brus-
sels South Charleroi Airport. 

La société óADS-Autocarsô a donc décidé, dès le 19 janvier 2012, dôexploiter un nou-
veau service, intitulé « Airportbus.eu », du nom du site internet qui permet de réserver 
ses trajets ¨ lôavance. La société annonce une desserte des plus régulières, avec des 
autocars sept jours sur sept, ¨ la fr®quence dôun autocar toutes les deux heures en ®t® 
et toutes les deux heures et demi en hiver. 

Au départ des Pays-Bas (le service dessert ®galement lôa®roport dôEindhoven), cette 
nouvelle ligne dôautocars effectuera des arr°ts ¨ Turnhout, Anvers, Kontich, Malines, 
Louvain, et dans le Brabant wallon, à Louvain-la-Neuve et Genappe. 

Le directeur de la société ADS-Autocars, Didier 
Tuyttens, déclare : « Quelque 40 % des passa-
gers qui prennent lôavion au BSCA sont originai-

res de Flandre. Beaucoup dôentre eux ont un r®el probl¯me de transport. Un trajet en 
taxi est fort cher compar® aux billets dôavions (é) des compagnies low-cost et tous 
nôaiment pas laisser leur voiture 10 à 15 jours sans surveillance. Avec notre nouvelle 
ligne régulière, les voyageurs ont la confortable possibilité de monter ou descendre près 
de chez eux depuis ou vers lôa®roport, sans devoir trimballer leurs valises entre les dif-
férents transports publics ». (ndlr : Autant savoir)  (Source : Vers lôAvenir - 07.01.2012) 

 

 

 

CHARLEROI, en 

face de lôh¹tel des 

chemins de fer, le 

27.09.1966  

Photo : JH Renard 
 

 
Dès le 27 février 
2012, les tram-
ways circuleront 
à nouveau en 
service régulier 
sur ce quai, mais 
les nouvelles 
voies sont im-
plantées à droite 
et tournent plus 
avant vers le 
nouveau pont. 
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Þ Musées, lignes touristiques et Associations  

 

V60 - Chemin de fer touristique : le TTA 

Depuis ƴƻǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ŀǇǇŜƭΣ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ǊŜœǳ ς malgré la proposition 
ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ éminente ς ŘΩinformations significatives relative à cette asso-
ciation. Nous publions cependant ce communiqué du 14.10.2011. 

« Du désherbage chimique au désherbage thermique : bilan de quatre années 
ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŀǳ ǘǊŀƳǿŀȅ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ » 

Le tramway touristique de lôAisne exploite sur six kilomètres  (longueur qui sera pro-
chainement doubl®e par r®affectation dôune section actuellement inexploitée)  une an-
cienne ligne de tram abandonnée par le service public depuis 1954 mais rouverte en 
1966 par une association de bénévoles dont le but est de préserver un témoin du passé 
et de proposer une attraction originale aux nombreux touristes qui fréquentent notre 
province du Luxembourg. 

La voie ferr®e, qui appartient aujourdôhui encore au TEC, longe le cours de lôAisne 
quôelle côtoie parfois de très près. Or, toutes les lignes ferroviaires doivent être conve-
nablement désherbées pour des raisons de sécurité liées notamment aux performances 
de freinage des véhicules. Jusquôaujourdôhui, ce d®sherbage est effectu® par ®pandage 
de produits chimiques, une technique peu compatible avec le respect de 
lôenvironnement. 

Côest pourquoi lôASBL « TTA » a d®cid® fin 2007 dôadh®rer au Contrat de Rivière de 
lôOurthe et de se joindre par là aux efforts consentis par les pouvoirs publics (notam-
ment les Communes du bassin de lôOurthe)et les nombreuses associations et entre-
prises privées, toutes actives sur ce même bassin. Lôobjectif commun étant 
lôam®lioration de la qualit® des eaux de lôOurthe et de ses affluents, le TTA a inscrit ¨ 
son programme, dès son entrée au CRO en 2008, la prospection et la recherche de 
techniques de désherbage alternatives au chimique. Le TTA a dès lors été présent aux 
nombreux colloques et journées de démonstration organisées par la Région Wallonne. 

Côest ainsi quôil fut possible de choisir parmi les diff®rentes techniques propos®es celle 
du désherbage thermique. Une importante subvention de la Province du Luxembourg 
obtenue gr©ce ¨ lôint®r°t port® au projet le D®put® permanent Ren® Collin a permis au 
TTA dôacqu®rir en 2010 une machine dôoccasion aupr¯s dôun constructeur wallon, la 
soci®t® CECOTEC dôEghez®e . Restait ¨ adapter cette machine conçue pour être por-
t®e par un tracteur agricole ¨ un v®hicule ferroviaire : le ch©ssis dôun wagon d®class® 
fut pressenti ¨ cet effet mais lôop®ration sôav®ra plus compliquée que prévu. 

Un an plus tard, le TTA recevait une aide du Contrat de Rivière de lôOurthe, octroyée 
dans le cadre du soutien pour les actions locales. Cette aide a permis de faire cons-
truire par les ateliers de construction métallique CMJ à Aisne (Durbuy) un véhicule fer-
roviaire neuf et spécialement adapté à cet usage. 

Côest ce v®hicule construit par CMJ et portant la machine fournie par CECOTEC que 
nous vous pr®sentons aujourdôhui : lôengin est d®j¨ fonctionnel et les essais que le TTA 
sôest engag® ¨ effectuer au cours des deux ann®es ¨ venir permettront dôaffiner les ré-
glages et dôapporter divers am®nagements ¨ cet outil de mani¯re ¨ le rendre plus per-
formant. Les quelques essais effectu®s jusquô¨ ce jour permettent dôesp®rer 
dôexcellents r®sultats : la machine est particuli¯rement efficace sur les nombreux semis 
dô®pic®as qui envahissent la voie ferr®e et dont les produits chimiques nôarrivaient pas ¨ 
venir ¨ bout .Dôautre part, lôutilisation de cette nouvelle technique laisse augurer une 
diminution de plus de 50% du co¾t annuel de lôop®ration en comparaison du d®sher-
bage chimique .Enfin, la machine thermique sôav¯re beaucoup plus facile ¨ mettre en 
îuvre que le traitement chimique : un seul homme suffit ¨ la t©che l¨ o½ il en fallait 

http://www.tta.be/
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deux pour le chimique et les applications peuvent être ponctuelles et adaptées aux be-
soins ce qui nô®tait pas le cas avec la technique pr®c®dente .Actuellement engag® ¨ 
lô®gard du Contrat de Rivi¯re de lôOurthe dans le plan triennal 2011-2013, le TTA devra 
tester in situ ce nouvel outil au cours des deux étés à venir,  

Rendez-vous dans deux ans donc pour tirer les conclusions définitives. (Jean Legros 
Collard, Département « environnement » du TTA) 

En qualité de chargé de l'environnement, J Legros Collard précise qu'il est hors de 
question de déclasser le wagon-citerne 51742 du TTA : « s'il advenait que nous ne l'uti-
lisions plus pour le désherbage, il sera utile pour arroser la voie après le passage de la 
"thermique" et éviter ainsi les feux de broussaille. J'ai d'ailleurs récemment reçu un in-
dustriel qui va nous remettre prix pour le sablage et la peinture de ce wagon. Nous le 
proposerons ensuite à des sponsors pour être recouvert d'une livrée pub (loch-lomond 
whisky ?) » 
 

Le chemin de fer de la Mure (F) : la renaissance ? 
 

LôAEDTF29, lôARDSL30 et un Comité de soutien 31 avaient lancé en 
juin 2011 une pétition en faveur de la sauvegarde du « petit train de 
La Mure »32.  

Car, côest depuis le 26 octobre 2010 que la ligne avait été interrom-
pue par des éboulements et son exploitation fut totalement suppri-
mée depuis lors, par la force des choses. 

La pétition a recueilli plus de 11000 signatures, venant des 4 coins 
de France, de Navarre eté dôEurope, ce qui a permis le lancement dôun appel ¨ projet 
pour la relance dôune exploitation partielle (23 km sur 30) de la gare de La Mure jus-
quôau ç Grand Balcon ». Un concessionnaire sera tout prochainement désigné et le ma-
t®riel n®cessaire ¨ lôex®cution des travaux de r®habilitation doit arriver incessamment 
sur site. Le succès de la pétition permettra aussi de favoriser la demande de classe-
ment de la ligne au patrimoine mondial industriel et touristique de lôUNESCO.       Á WBR 

[Source : Lettre dôinfos de lôAEDTF ï n° 33 ï 2
ème

 semestre 2011] 

Ŷ Locomotive T6 du 

óChemin de fer de La 

Mureô de  type BoBo 

Mécanique : Ateliers 

de construction du 

Nord de la France ï 

ANF / Chaine de 

traction  électrique : 

Ateliers de Sécheron 

- SAAS - Genève 

(1932). Deux unités 

étaient en service sur 

la ligne avant lôébou-

lement dôoctobre 

2010 
Photo : W. BROCK 

06/2004 

                                                 
29

 Association européenne pour le développement du transport ferroviaire. 
30

 Association Rail Dauphiné-Savoie-Léman. 
31

 Qui organisa  plusieurs travaux de débroussaillage dans plusieurs gares de la ligne avec lôaide 

de bénévoles et de certaines municipalités traversées. 
32

 Visité par le GTF en juin 2004. 
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BLANC-ARGENT (F) : voie métrique & travaux programmés  
 

Le vendredi 2 décembre 2011, le Conseil régional du Centre et Réseau Ferré de Fran-
ce ont signé la convention de financement permettant la pérennisation de la ligne métri-
que du BLANC-ARGENT

33 pour un montant total de 13,5 millions ú. Les travaux démarre-
ront au printemps 2012.  

La ligne, filiale du groupe Keolis,  est une société privée de transport public de voya-
geurs. Elle sera fermée temporairement de mars à août 2012.  
 

 

Le óBlanc Argentô : un service partiel en gare de Chabris le 04.07.2011 - Photo © JH RENARD 
 

Voici donc lôissue bienheureuse de 18 mois de d®bats souvent ©pres autour de la survie 
du B.A. qui pourra de nouveau circuler à partir de septembre 2012 à une vitesse de 70 
km/h. Le Conseil régional du Centre, RFF et la óCommunauté de communes du 
Romorantinais et du Monestoisô mettent finalement la main à la poche pour plus de 13 
millions ú. "Aucune collectivité n'est dotée pour assumer ce type de travaux", indique le 
président de la Région Centre, afin de clore l'épisode de la guerre des compétences 
respectives. "Nous mettons nos actes en adéquation avec nos paroles, et pour le B.A., 
il s'agit d'un acte volontaire d'aménagement du territoire en milieu rural".  

Initialement estimés à plus de 30 millions ú par RFF, le coût des travaux de modernisa-
tion a été raboté pour atteindre le seuil plus "raisonnable" de 13,6 millions ú. "Un kilo-
mètre de voie coûte un million, il en coûtera 450 000 euros pour le B.A." annonce Sté-
phane Leprince, le directeur régional de RFF en avouant "avoir connu quelques mo-
ments difficiles" dans cette affaire.  

L'allègement de la facture s'explique notamment par la réutilisation de rails de la LGV-
Atlantique. De lôaveu m°me de RFF, il sôagit dôune premi¯re, et ce proc®d® de recyclage 
pourrait avoir valeur dôexemple au niveau national ! 34.  

En attendant, 2 270 tonnes de rail sont arrivés en Sologne ces dernières semaines. 
Après plusieurs mois de travaux, le Blanc-Argent retrouvera sa vitesse de croisière de 
70 km/h à partir de la rentrée 2012. 

                                                 
33

 Le Chemin de fer du Blanc-Argent ou óBAô est un réseau secondaire français à voie métrique, qui à 

l'origine reliait LE BLANC (Indre) à ARGENT-SUR-SAULDRE (Cher), et dont l'activité est limitée au trafic 

de voyageurs entre Salbris (Loir-et-Cher) et Luçay-le-Mâle (Indre) sur 67 km 
34

 Ndlr : surprenante cette découverte tardive ? Tout lôart des fran­ais de pr®senter des recettes bien 

connues et pratiquées hors hexagone [note de la rédaction/LP] 


